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LA LETTRE DE LA SE MAINE 

Dans la mesure ou la Communaute des Six represente deja un grand 
marche unifie sur lequel, en depit des distorsions subsistantes, ·regne une rela
tive egalite des chances entre producteurs, le souci de preciser si tel produit 
a son origine veritable dans un tel pays membre ou dans tel autre perd tout ca
ra.ctere vraiment lancinant. Il y a peu de risques en effet qu'une confusion entre 
origine et provenance puisse reellement fausser le jeu de la concurrence (voir 
Lettre n° 597). Mais le tableau ;change considerablement - ou il est susceptible 
de le faire - si le circuit production-vente ne se boucle pas entierement entre 
pays membres. c'est-a-dire lorsqu'y interviennent un ou plusieurs pays tiers. 
L'egalite des chances, m~mes approximatives, dispara.n alors car les notions 
de prix ou de qualite se trouvent immediatement remises en cause. 

La France a la reputation, meritee, d'~tre particulierement pointilleu- , 
se en matiere douaniere : vestige sans doute d'un protectionnisme solidement 
ancre dans ses traditions. Ce comportement ne l 'a pourtant pas toujours emp~
chee de voir penetrer sur son marche des marchandises qui, theoriquement, au
raient da ~tre refoulees a la frontiere. C'est ainsi qu'il n'y a pa~ si longtemps, 
une entreprise americaine presentait au service des douanes des appareils de 
photo dont elle ne dissimulait nullement qu'ils av.aient ete fabriques, pour l 'es
sentiel, au Japon. Mais elle pouvait prouver que le collt du transport des appa
reils depuis San Francisco ou ils etaient debarques, venant du Japon, jusqu'a . 
New York, · siege de ses propres ateliers, ajoute a celui des finitions qu'elle 
leur apportait et aux frais d'emballage avant reexpedition vers l'Europe - bien que 
peu de choses, en apparence - representait, en valeur, plus que les operations 
de pure fabrication realisees au Japon. I1 en resultait indiscutablement qu'.filL 
sens douanier. les a,p_pareils etaient d'origine americaine et echappaient done au 
contin~entement par la France des produits d'ori~ine japonaise. 

Certes, depuis, d'autres expediteurs americains d'appareils fabriques 
au Japon ont eu moins de chance : c'est que les salaires japonais ont augmente 
entre temps et que la part japonaise dans le prix total a, en consequence, consi
derablement augmente, si bien que la valeur ajoutee aux Etats-Unis. ne suffit 
plus a changer l 'origine des fabrications en . cause. Poor oontourner cette diffi
culte, on a done vu des constructeurs japonais chercher a Hon~-Kon~. a Formose, 
a Sin~pour ou en coree du Sud des possibilites d'installations. Mais les Japonais 
ne sont pas les seu1s a se livrer a cette recherche et, finalement, Ameri~ains 
et Europeens procedent eux aussi a des implantations industrielles dans ces pays 
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a tres bas salaires. Ceux-ci s'efforcent d'ailleurs de leur faciliter les choses 
au maximum, car ils sont avant tout soucieux d'assurer du travail a leur main 
d'oeuvre et ils n'attachent, pour l 'instant du moins, aucun inter@t au prix de 
vente definitif des fabrications realisees chez eux, pas plus qu'a la marque sous 
laquelle ces fabrications seront vendues. 

La circulation dans la Communaute, sous le pavillon de l'un des Six, 
de produits fabriques en realite - partiellement ou totalement - dans des pays a 
tres bas salaires, peut susciter des reactions de deux ordres. Pour ceux des 
pays membres ou le commerce represente une forte proportion du produit na
tional, et ou !'accent est mis sur les operations d'importation, suivies dans une 
large mesure de reexportations, la question de l'origine des produits est gene
ralement tout a fait secondaire. surtout s'il s'agit de produits courants. La 
seule question qui interesse l 'importateur est la relation plus ou moins satis 
faisante qui existe entre le prix paye et la qualite du produit. En d'autres ter
mes, cet importateur ne manifeste auru.ne hostilite de principe contre les tres 
bas prix des produits fabriques en Asie : c'est le cas, bien souvent, pour les 
Belges, pour les Neerlandais et aussi pour les Allemands. 

En revanche, dans un pays de tradition protectionniste comme la 
France, soucieux de maintenir ou de developper des industries diversifiees et 
ou les traditions commerciales sont moins solidement enracinees, la reaction 
est necessairement differente : face a la concurrence des pays sous-developpes, 
meme si cette concurrence se manifeste a travers des fabriaations de provenance 
europeenne, voire communautaire, il existe un reflexe de me:fiance, frequemment 
d'hostilite. 

La divergence de ces reactions, on la retrouve tout au long des dif
ficiles negociations conduites entre les Six a propos de l 'origine des produits. 
En 1963, les premiers contacts serieux ont lieu a Bruxelles pour essayer de 
trouver une .definition, unanimement acceptable, du pays d'origine. II est des 
cas faciles : ceux ou la provenam e et l 'origine se confondent de fa<_;on indiscu
table. Mais il est de nombreux cas ou deux pays, sinon davantage, sont presents 
dans le circuit de fabrication et de vente, et les choses s'obscurcissent alors, 
conduisant a l'affrontement de theses plus ou moins profondement opposees. Non 
seulement les reglementations douanieres sont differentes d'un pays a l 'autre, 
mais surtout les philosophies gui les inspirent ne sont pas les m@mes. Ainsi, 
selon la tradition douaniere fran<_;aise, pour qu 'un pays puisse se dire "pays 
d'origine" d'un produit industriel, il faut qu'il puisse justifier d'un ajotlt de va
leur d'au moins 50 %, quand ce n'est pas 60 % et mfune davantage. Or sur ce 
point, Belges, Neerlandais et Allemands ont une tradition douaniere beaucoup 
plus liberale. Quant aux Italiens, souvent intransigeants sur le droit, ils admet
tent dans les faits de nombreuses exceptions. 

Au sein meme de chaque pays, les comportements ne sont pas coules 
dans le meme moule. Par exemple, une compagnie multinationale qui, par de
finition, est capable de produire dans plusieurs pays europeens ou extraeuro-
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peens, et dont les usines sont en mesure de proceder a des echanges par des
sus les frontieres, a: tout inter et. a voir la definition de l 'origine retenir une 
valeur ajoutee aussi faible que possible. Mais pour une entreprise operant uni
quement dans un cadre national, l 'optique n' est evidemment pas la meme : cette 
definition doit au contraire retenir un niveau de valeur ajoutee aussi haut que 
possible - ce· qui est, selon elle, la meilleure. fagon de proteger ses propres fa
brications. 

Apres bien de·s discussions, les Six ont fini par se mettre d'accord 
sur un texte : le Reglement du 26 juin 1968, dont ! 'article 5 pose le principe 
suivant : 1iUne marchandise dans la production de laquelle sont intervenus deux 
ou plusieurs pays est originaire du pays oil a eu lieu la derniere transformation 
ou ouvraison substantielle, economiquement justifiee, effectuee dans une entreprise 
equipee a ·cet effet et ayant abouti a la fabrication d'un produit nouveau, ou re
presentant· un · stade de fabrication important". Voila qui semblait satisfaisant, 
car tous les aspects du probleme, ou presque, etaient evoques. Mais la delega
tion frangaise fit observer alors que chacun des termes employes - substantiel, 
etc.. . - peut pret_er a discussion, et elle y mit tant d'insistance que les autres 
delegations finirent par accepter de reprendre· le debat. 

Entre temps, on avait pu cons tater que des televiseurs et des radio
recepteurs perietraient dans le Marche Commun, notamment JRr les Pays-Bas 
et la Republique Federale, sous ! 'etiquette tchecoslovaque et a des prix 'tlefiant 
toute concurrence", evide:mment. Enqu~te· faite, il apparut que ces appareils 
provenaient en realite d'un pays d'Asie. La question du montage des materiels 
electroniques (radiorecepteurs et televiseurs surtout) fut alors regardee · de plus 
pres par les specialistes des questions d'origine. C'est alors qu'ils decouvrirent 
que, dans un local guere plus grand que leur propre salle de reunion, il etait 
facile d'assembler de 100. OOO a 150. OOO televiseurs par an, avec un equipement 
parfaitement derisoire, a partir de quatre ou cinq sous-ensembles deja assem
·bles. La preuve etait ainsi rapportee que par un simple montage, n'entrant guere 
que pour 12 a 15 % du coat final d'un televiseur, par exemple, il est possible 
de changer la nationalite d'un produit. Et de fausser ainsi toutes les regles du 
jeu de la concurrence. 

Dans ces conditions, il devenait clair que pour certains produits au 
moins, notamment les materiels electroniques et les articles textiles, le Regle
ment devait, sous peine de perdre une grande part de son efficacite, etre plus 
precis, c'est-a-dire chlffre. Fin 1970, les Six se mirent done d'accord sur un 
texte qui complete et renforce les dispositions arretees en 1968. Ce text e vise 
principalement les recepteurs de radio et de television ainsi que les appareils 
d'enregistrement ou de reproduction du son ou de !'image (magnetophones, elec
trophones, magnetoscopes, etc ..• ). 11 y est essentiellement precise que pour 
cp.'un pays de la Communaute puisse pretendre ~tre a l'origine d'un produit - s'il 
n'est pas le seul concerne, evidemment - il faut qu'il y ait ajoute au moins 45% 
de la valeur declaree en douane, soit sous forme de composants fabriques chez 
lui, soit en frais de main d'oeuvre pour montage et contr(He, soit en frais ge-

\ 
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neraux. Au cas ou aucun pays ne pourrait justifier d'un tel apport, le pays 
d'origine pourrait alors ~tre celui se trouvant en mesure de justifier que son 
apport, sous forme de composants ou pieces detachees uniquement, atteint 
35 % de la valeur declaree. 

Ces pourcentages sont relativement faibles. Au moins permettent-ils 
d'y voir plus clair. Droits de douanes et, eventuellement, contingentements peu
vent de ce fait atteindre plus sdrement les produits qu'ils visent en realite. Ce 
qui, finalemffit, semble equitable. On se posera peut-etre la question de savoir 
si un tel a.charnement pour retrouver la veritable origine d'un produit, surtout 
s'il vient d'un pays a tres bas salaire, est economiquement (sinon moralement) 
justifie . La reponse est simple : !'experience prouve que l'entree sur un mar
che, meme dans des quantites marginales, d'un produit a prix nettement infe
rieur a celui de la concurrence peut suffire non pas a provoguer une baisse 
des prix. mais leur effondrement, Et cette experience semble particulierement 
probante quand il s'agit de produits "sensibles" tels que les televiseurs, radio
recepteurs ou autres materiels electroniques : l'actuel effondrement du prix 
des composants en fait foi. Or, que de tels effondrements puissent se produire 
a l 'abri d'une reglementation communautaire par trop liberale, voila qui peut , 
a bon droit, passer pour excessif. 

De toutes manieres, cet accord des Six sur l 'origine constituera sans 
doute un precedent. Meme imparfait, il repond au desir tout a fait legitime 
des consommateurs de savoir le plus exactement possible si ce qu 'ils achetent 
est une vessie ou une lanterne. En outre, il represente l'amorce d'une politi
gue commerciale communautaire au plein sens du terme. 
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LE S C O M M U N A U T E S AU T R A V A I L 

UN CONSEIL AGRICOLE HOULEUX.- Quelque soixante jeunes pay
sans belges ont marque a leur fa~on l 1 ouverture du debat ministeriel 
sur les prix agricoles europeens et les mesures de reforme des struc
tures de production. Ils ont lance dans les couloirs de l 1 immeuble 
du Conseil des Six, puis dans la salle de reunion, trois magnifiques 
vaches laitieres chargees de porter leurs revendications d 1 augmenta
tion de revenus 

Cet episode folklorique une fois termine, les Ministres 
sont entres dans le vif de la discussion. Aucune decision n'a ete 
prise, mais des orientations se sont degagees - certaines extr~mement 
nettes - et les positions des unset des autres se sont affirmees. 
Il en ressort que la Commission aura les plus grandes difficultes 
a faire admettre par le Conseil la n~cessit~ de maintenir un lien 
entre les discussions de prix et celles qui portent sur les structu
res de production. Sicco Mansholt a repete que la politique des prix 
avait fait la preuve de ses limites, qu 1 en tout etat de cause, des 
hausses n 1 aboutiraient principalement qu'acreuser l 1 ecart entre paysans 
riches et paysans pauvres, qu'enfin des hausses trop importantes 
compliqueraient serieusement la negociation avec la Grande-Bretagne. 

Josef Ertl, le Ministre allemand de l 1 Agriculture, n 1 en a 
pas ete impressionne eutre mesure. Les prix agricoles, a-t-il dit, 
doivent ~tre fixes avant le 1er avril, date du debut de la campagne 
71-72 pour les produits laitiers et la viande bovine. Les propositions 
de la Commission ace sujet sont insuffisantes. C 1 est le seul probleme 
dont il faille s'occuper d'urgence. Il sera toujours temps de s•occu
per des mesures structurelles, qui ne porteront leurs fruits que 
dans dix ans.Et d 1 ajouter: si un accord n 1 est pas conclu sur les 
prix pour le 1er avril, le Gouvernement allemand sera oblige de pren-
dre des mesures "nationales 11 - ce qui lui val.u; d r ailleurs une assez 
verte replique du Vice-President de la Commission. Il reste que le 
gouvernement allemand ne veut pas d 1 un plan communautaire de "struc
tures"; il entend mener sa barque tout seul - ce qui n'est pas nou
veau. En outre, le Ministre allemand est talonne parses organisations 
agricoles qui reclament un relevement de 10 % de l'ansemble des 
prix europeens. 

Comme on pouvait s'y attendre, la delegation de Bonn a trou
ve un allie "objectif", les Pays-Bas. Les Neerlandais ne connaissent 
pas de problemes d 1 adaptation structurelle. Ils ne voient done pas 
d 1 inter~t a participer au financement d 1 un programme europeen dans 
ce domaine. Par consequent,les deux pays sont fermement partisans de 
dissocier la discussion sur les prix des questions de structures. 

-
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Les autres delegations ont les positions suivantes (1) 
l'Italie s 1 oppose au.x hausses de prix proposees par la Commission. 
Elle tient par contre enormement au.x dispositions structurelles et 
maintien done qu 1 un lien doit ~tre etabli entre les deux sujets ; 
(2) la France, la Belgique et le Luxembourg sont assez favorables a 
la discussion des problemes structurels. Mais ils ne croient pas 
que 1 1 on puisse aboutir a des resultats dans ce domaine pour le 1er 
avril, en m@me temps que les decisions de prix. Des lors, disent-ils 
ne pourrait-on pas se contenter d 1 un "engagement poli t ique" concernant 
la mise en oeuvre d 1 un programme structure!? A quoi la Commission 
repond : il n 1 est pas impossible de depasser la date du 1er avril. 
C'est deja arrive a plusieurs reprises. 

La dissociation des deux dossiers corn orte deux ris ues 
principau.x : a S 1 il n 1 y a pas de decision concrete d 1 aides socio
structurelles en m@me temps que les decisions de prix , les paysans 
europeens pourront,a juste titre,considerer que les hausses propo
sees par la Commission sont tres insuffisantes . On ne peut plus sous 
estimer la possibilite d 1 un~ grande colere paysanne se retournant, du 
fait de la stagnation des revenus, contre 1 1 idee m@me d 1 integra
tion europeenne. Des lors, on peut,soit imaginer que les Ministres 
suivent les tendances a la hausse de leurs administres,ce qui com
promettrait tres serieusement les chances de la negociation d'adhe
sion; soit qu 1 ils completent "nationalement" les resultats obtenus 
a Bru.xelles, ce qui serait le commencement de la fin de la politique 
agricole. (b) La limitation du champ de la negociation au.x seules 
dispositions de prix reduit les termes d 1 echange , au point m@me qu 1 un 
accord risque d 1 ~tre totalement impossible. Les inter@ts des Etats 
membres sont trop divergents . Il sera par exemple difficile de faire 
adrnettre ~ 1 1 Italie uoe quelconque hausse de prix sans "contrepartie" 
structurelle. Le debat promet done d 1 @tre epineu.x. Les Six ne tien
dront en principe que deux sessions avant le 1er avril, la premiere 
les 8 et 9 mars. Pour le moment, le dossier a ete transmis, en l 'e
tat, au.x experts agricoles et aux Representants permanents (pour ce 
qui est des aspects financiers de !'operation). 

Les Ministres se sont tout de m~me debarrasses de toute 
serie de problemes qu 1 ils "trainaient" depuis des semaines, voire 
des mois, ce qui leur permettra de se consacrer uniquement aux 

une 

prix et au.x structures . Ils ont notamment adopte le Reglernent con
cernant la libre circulation du lait de consommation. De rn@me, ils 
ont decide d 1 achever le programme prevu en ce cpi concerne les primes 
de non commercialisation du lait et de reouvrir les frontieres qui 
avaient ete . ·e1evees· pour des raisons sanitaires en ce qui con-
cerne les exportations neerlandaises d 1 oeufs. 

Par ailleurs, il a ete entendu que la France, a compter du 
22 avril, supprimerait les montants compensatoires appliques depuis 
la devaluation de sa monnaie sur les pores et les volailles. En re
lation avec cette decision, les prix des cereales fourrageres ont ete 
releves · en France ( 8, 5 % pour le seigle - tout_ le rattrapage etant 
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effectue dans ce secteur; J,5 % pour l'orge et le mais, secteurs ou 
existent encore des marges a combler, d'ici le 1er juillet). 

Enfin, le Conseil s'est preoccupe de la situation du marche 
commun du vin, la recolte etant finalement superieure de 10 % aux 
previsions. La Commission, a la demande du Conseil, prendra toutes 
les dispositions necessaires pour assurer l'equilibre du marche, en 
sus des mesures qui viennent d'etre mises en vigueur: primes au 
stockage a long terme et octroi de restitutions a 1 1 exportation. 

RENCONTRE OCDE-MARCHE COMMUN.- Le Secretaire General de 
l'OCDE, Emile Van Lennep, a rendu visite a la Commission. Ila ete 
accueilli par le President Malfatti et plusieurs des membres de 
1 1 institution communautaire. Au cours d'une seance de travail de 
plusieurs heures, ont ete traites les principaux problemes concernant 
les echanges, l'elargissement du Marche Commun, les problemes de 
politique economique et monetaire et les questions relatives a l'envi
ronnement. 

F.M. Malfatti a souligne la qualite de la cooperation exis
tant entre l'OCDE et la CEE, element indispensable a la realisation 
des objectifs europeens. 

LES RELATIONS DE LA CEE AVEC LES PAYS DU GROUPE ANDIN.-
La Commission a transmis au Conseil une communication relative aux 
relations du Marche Commun avec les pays du Groupe Andin. Cette com
munication fait suite a la demande effectuee au nom des pays membres 
de ce groupe (Chili, Perou, Bolivie, Equateur, Colombie)_ par leur 
President, M. Jaramillo, ~ Bruxelles au mois de Novembre. Celui-ci 
avait demande la creation d'un Comite mixte et la mise en oeuvre 
d'une assistance technique en faveur du Groupe Andin dans le domaine 
de 1 1 integration regionale. f 

Dans sa communication au Conseil de juillet 1969 concernant 
les relations avec les pays d 1 Amerique Latine, la Commission avait 
deja indique l'opportunite d'etablir des relations plus etroites 
avec les groupements rJgionaux d'AmJrique du Sud. A l'occasion de la 
visite de M. Jaramillo, 1 1 un de ces groupements a,pour la premiere 
fois, formule une demande precise et officielle. Par ailleurs, en 
decembre dernier, le Conseil a retenu parmi les possibilites concretes 
en faveur de l'Amerique Latine, l'adoption d'actions communautaires, 
en particulier dans les domaines ou la Commission en tant que telle 
possede une experience specifique, par exemple en ce qui concerne 
l'integration economique regionale. 

La Commission estime que la demande des pays du groupe And.in 
meri te d I ~tre 11 etudiee avec bienveillance ': car elle re pond aux 
conditions prevues par le Conseil pour l'oc~roi d'une aide communau
taire, et parce qu'une telle action apportera une contribution cons
tfuctive et efficace au developpement de cette region. 
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NOUVEAUX DEVELOPPEMENTS CHIFFRES SUR LA CONTRIBUTION BRI
TANNIQUE.- La "valse" des chiffres concernant la participation bri
tannique au budget europeen se poursuit, et il est bien difficile 
d'y faire la part de "1 1 officiel" et de "l'officieux". La Commis
sion a commence par dementir des informations selon lesquelles elle 
preparerait une proposition de compromis prevoyant une periode de 
transition de six anspdebutant par une contribution de 7,5 % et se 
terminant par 21 ,5 %. De fait, il est certainement trop t8t pour 
qu'elle lance des propositions de compromis : elle n 1 a que quelques 
"cartouches" a tirer pendant ces negociations , et elle ne peut les 
gaspiller. Pour le moment les positions des Etats membres sont trop 
eloignees les unes des autres. Il reste que l'idee d 1 une periode de 
transition de six ans est caressee depuis plusieurs semaines deja 
par Jean-Fran~ois Deniau. 

Avant la Commission, c 1 etait le Ministere be l ge des Affai
res Etrartg~res qui avait d~menti les rumeurs lui pr~tant egalement 
l'intention de soumettre des propositions a ses partenaires. Pour
tant, quelques jours plus tard, au cours d 1 une reunion des Repre
sentants permanents, la Belgique suggerait une periode de transition 
de cinq ans debutant a 7,5 %-9,5 % et se terminant a 17,5 fo-19,5 %. 
La delegation neerlandaise, pour sa part,suggerait un pourcentage 
de 5 % la premiere annee, et de 19,5 % la derniere annee, avec un 
accroissement en progression geometrique et non arithmetique (cette 
derniere idoo ayant des partisans au sein de la Commission). Dans le 
m~me temps, la delegation fran~aise dementait certaines informations 
concernant sa position et affirmait que jamais depuis le debut de la 
negociation, la France n'avait,officiellement OU officieusement,cite 
un chiffre de participation britannique. La position de Paris est 
qu 1 en 1973 la Grande Bretagne doit se trouver dans la m~me situa
tion que les autres Etats membres . 

Ces indications etaient donnees a 1 1 issue d'une seance pour
tant reputee ultra-secretaire des Representants Permanents. Une dele
gation (mais laquelle ?) avait done juge politiquement important -
malgre les engagements pris - de divulguer les propositions et de 
faire apparaitre un isolement de la France au sein des Six. En verite, 
tel est maintenant bien le cas. Ence qui concerne la derniere annee 
de la periode de transition, toutes les delegations ont cite des 
chiffres compris entre 17,5 % et 19,5 %. Pour la premiere annee, les 
chiffres vont de 5 % (Pays-Bas et Luxembourg) a 6 % (Iyalie), 7,5%-
9,5% (Belgique) et 10 % (Allemagne). Seule. la France n'a cite aucun 
chiffre et s 1 en tient aux principes. Pour Paris, la proposition 
britannique (J % la premiere a:nnee, 15 % la derniere) est "humoris
tique" : si elle ne peut conduire a l 1 application des principes 
fondamentaux du financement, elle ne constitue pas une base de 
discussion. C 1 est done a Londres qu 1 il appartient de modifier ses 
propositions - actuellement inacceptables. Les autres Etats membres 
veulent, eux, faire des contre-propositions aux Britanniques. Il 
semble que les differend ne soit pas pres d 1 ~tre resolu. 

Un nouvel element ne peut cependant pas ne pas peser sur 
1 1 evolutiori des discussions a Six et a Sept. L 1 opinion publique bri-
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tannique apparait, de toute evidence, de moins en moins favorable a 
1 1 adhesion. Le glissement des travaillistes vers 1 1 opposition a 
l'adhesion et le raidissement des negociateurs conservateurs qui , 
plus que jamais, affirment que leurs propositions constituent 
l'extr~me limite des concessions possibles, traduisent sans aucun dou
te une evolution . Voila de quoi rendre perplexes m~mes les plus 
chauds partisans de l 1 adh~sion du Royaume-Uni. 

L'EVOLUTION DES COURS DES MATIERES PREMIERES . - La Commission 
indique que la forte hausse enregistree depuis 1968 du niveau general 
des cours des principales matieres premieres s 1 est arr~tee debut 
1970 et a fait place depuis a un mouvement de baisse. Allant de pair 
ave c un excedent generalise des capacites , le ralentissement de la 
conjoncture mondiale observe en 1970 et surtout la recession aux 
Etats-Unis, accentuee encore par la greve dans 1 1 industrie automo
bile, ont entraine un ample repli des cours des principaux metaux 
non ferreux : cuivre, plomb et zinc . C ' est ainsi que sur la place de 
Londres , les prix du cuivre et du plomb , pour livraison immediate, se 
situaient en decembre dernier a 40 % et 22 % respectivement au
dessous de leur niveau de decembre 1969 . Cette forte baisse a neutra
lise 1 1 encherissement des principaux produits agricoles , tels que 
les cereales , les huiles et graisses vegetales et le sucre . 

En revanche, la demande tres vive emanant de 1 1 Europe Oc
cidentale et des Etats-Unis, l 1 accroissement des coftts et 1 1 insuf
fisance de l ' offre ont provoque une hausse importante des prix d e s 
produits petroliers . En septembre 1970, quelques pays d ' Afrique pro
ducteurs de p~trole ont releve les baremes servant de base au calcul 
des redevances payees par les compagnies petrolieres . En novembre , 
les pays riverains au Golfe Persique ont suivi le mouvement . Au sur
plus , la demande croissante de transport maritime a entraine une 
forte augmentation du fr ~t pour le petrole . 

NEGOCIATIONS AVEC L ' AUTRICHE . - Les negociations entre l'Au
triche et le Marche Commun sur la conclusion d 1 un accord interima ire 
(en attendant 1 1 accord a conclure dans le cadre de l ' elargissement), 
qui avaient commence a la fin du mois de novembre , se sont poursui
vies la semaine derniere . "Les resultats des conversations d 1 experts 
pour certains domaines relevant de 1 1 industrie et de l ' agriculture 
ont fait 1 1 objet de discussions approfondies . Des propositions pour 
la mise en forme de 1 1 accord ont ete examinees . Un accord a deja pu 
~tre realise sur les propositions de texte concernant certains domai
nes , d 1 autres demandent encore un examen plus approfondi" . 

LA SITUATION ECONOMI~UE DANS LE MARCHE COMMUN . - Au cours du 
4eme trimestre de 1970 , les reserves brutes d 1 or et de devises des 
autorites monetaires des pays de la CEE ont augmente d'environ $ 
3 milliards . Cet accroissement est dft,en ordre principal, selon les 
experts de Bruxelles, a 1 1 evolution de la balance des capitaux en Al-
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lemagne. Depuis quelque temps deja, un renversement dans les mouve
ments de capitaux a long terme s 1 est amorce dans ce pays. Depuis la 
fin du mois de juillet, des entrees nettes de capitaux ont de nou
veau ete enregistrees ,ce qui ne s 1 etait plus produit depuis longtemps. 
Les mouvements de fonds a court terme ont eu une incidence plus 
grande encore, notamment par le biais d 1 une amelioration des termes 
de paiement. 

En Italie, 1 1 augmentation des reserves de devises est es
sentiellement imputable a 1 1 excedent de la balance des capitaux. Le 
secteur public a continue a emettre d 1 importants emprunts a l'etran
ger. Quant a la balance des capitaux de la France, elle a dO 
se trouver en equilibre au 4eme trimestre. Il semble que les banques 
commerciales fran9aises aient procede au rapatriement de capitaux 
places a 1 1 etranger. Le m~me facteur parait avoir contribue a 1 1 ac
croissement des reserves de devises des autorites monetaires neer
landaises. Enfin, dans 1 1 UEBL, 1 1 amelioration de la balance commer
ciale semble avoir ete, jusqu 1 en novembre, le facteur le plus im
portant de 1 1 accroissement des reserves d 1 or et de devises. 

La production industrielle n•a montre qu 1 une "expansion 
relativement moderee". En m~me temps, 1 1 evolution a continue a se 
differencier d 1 un secteur a 1 1 autre. L 1 activite industrielle s 1 est 
surtout ralentie en ce qui concerne les matieres premieres et les 
biens intermediaires, du fait de la persistance de la tendance a la 
reduction des stocks, notamment d 1 acier. De decembre 1969 a decembre 
1970, la production siderurgique a baisse de 15 % en Allemagne et 
de 9 % dans 1 1 ensemble de la Communaute. En outre, tout au moins 
en Allemagne, les entrees de commandes des biens d 1 ihvestissement 
accusent une stagnation depuis plusieurs mois, de sorte que la pro
duction a egalement perdu de son dynamisme dans ce secteur. Par 
contre, un developpement rapide a caracterise la production de 
biens de conso·mmation : dans presque tous les pays membres, la de
mande est demeuree en vive expansion, et la reprise de la consomma
tion en France s 1 est nettement renforcee. De plus, les conditions 
climatiques favorables ont permis de maintenir un haut degre d 1 acti
vite dans la construction. 

Dans le domaine de 1 1 emploi, sauf en Belgique, le nombre des 
ch8meurs a legerement augmente. Les tensions sur le marche de l'em
ploi ont ainsi continue a s 1 attenuer. La demande de main d'oeuvre 
reste cependarit tres forte, surtout en Allemagne OU le nombre desai
sonnalise d 1 offres d 1 emploi non satisfaites est cinq fois plus eleve 
que celui des ch8meurs. 

La balance commerciale avec les pays tiers s 1 est nettement 
deterioree. Cette evolution est due tant a 1 1 affaiblissement de la 
demande exterieure qu 1 a la persistance d 1 une forte propension aim
porter. La tendance observee pour 1 1 ensemble de la Communaute se ma
nifeste avec plus ou moins d 1 intensite dans presque tousles pays 
membres. Mais elle est particulierement prononcee en Allemagne, dont 
1 1 excedent exterieur a nettement diminue, et aux Pays-Bas, OU le de-
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fic i t du commerce exterieur s 1 est accru. Le deficit des balances 
frangaise et italielllle n 1 a augmente que legerement. Dans l 1 UEBL en 
revanche, l 1 evolution des exportations,restee favorable jusqu 1 en 
1970, est allee de pair avec une expansion relativement faible des 
importat i ons, de sorte que la balance est restee excedentaire. Le 
commerce intra-communautaire, apres le vif essorcbntil avait r;rmoi
gne depuis le mili.eu de 1 1 aIU1ee 1 968, a nettement perdu de. son 
dynamisme. Cette evolution a touche toutes les categories de 
produits . 

Il ressort de 1 1 engu~te aupres des chefs d 1 entreprises que 
le pourcentage des industriels croyant a un accroissement de leurs 
ventes est en diminution : 15 % ,contre 18 % il y a deux mois. Par 
contre, le nombre de "pessimistes" a augmente : 21 % contre 17 % 
Parmi les chefs d 1 entreprises, 37 % croient a une augmentation des 
prix de vente de leurs produits : 15 % a peine estiment que leurs 
carnets de commandes sont "mieux garnis" que la normale; 32 % 
qu 1 ils ne le sont pas assez. 

LA CIRCULATION DES PRODUITS PHARMACEUTIQUES.- Alors que les indus
tries pharmaceutiques des pays membres comptent parmi les plus in
port ants exportateurs sur le marche mondial de medicaments (plus de 
20 % de la production d'ensemble ont ete exportes en 1970 dans les 
pays tiers), les Reglementati·ons divergentes dans les differents 
pays membres concernant 1 1 admission sur le marche de nouveaux produits 
pharmaceutiques reduisent les echanges intracommunautaires a presque 
zero . Depuis 1958 , rien n 1 a change et la creation du Marche Commun 

est passee pratiquement inapergue . Cette situation est d 1 autant 
plus grave que ce secteur industriel - qui a totalise en 1970 un 
chiffre d 1 affaires global de 1 1 ordre de$ 4,3 milliards - compte 
parmi les plus importants, et coIU1ait de surcroit des taux d 1 accrois
sement tres eleves (environ 10 % en moyeIUle au cours des dernieres 
aIUlees) . 

Un tel etat de chose s'explique par la grande divergence 
des regles d 1 autorisation et d 1 admission des produits pharmaceuti
ques sur le marche, qui va du liberalisme le plus total en Republi
que federale ( OU il n1existe aucun contr6le prealable , les nouveaux 
produits ~tant seulement soumis a une procedure d ' enregistrement et 
l'administration n 1 intervenant qu'en cas de panne) au contr6le 
etatique complet en France (ou les laboratoires publics procedent 
aux examens et experiences cliniques requis avant qu'un produit puisse 
~tre autorise a la vente) . En Italie , le gquvernement pratique une 
politique du medicament a bas prix en ayant refuse jusqu ' a maintenant 
toute protection J.;egale aux brevets pharmaceutiques. Il s'y ajoute 
que, m~me en cas d 1 admission legale d 1 un produit pharmaceutique 
d 1 un pays membre sur le territoire d ' un autre pays, la pratique des 
inscriptions sur les listes de remboursement des caisses de securite 
sociale parmet de singulieres discriminations . 

Pourtant , il y a plus de cinq ans .deja, le Conseil de Minis 
tres a approuve une directive invitant les Etats- membres a iRstaurer 
des procedures harmonisees d ' autorisation demise en vente pour les 
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produits en cause. Aucun gouvernement n'a encore traduit en legisla
tion nationale les principes enonces par cette directive, et tout se 
passe comme s'il existait un accord tacite pour ne pas bouger. Entre 
temps, la Commission a elabore une quinzaine d 1 autres projets de Di
rectives qui concernent le m~me secteur, dont une en instance devant 
le Comite des Representants permanents depuis 1967, visant la recon
naissance des autorisations regulierement accordees dans un pays mem
bre par 1 1 ensemble des autres. Aucun progres n 1 a encore ete enregistre 
da.ns la voie d 1 une approbation de ce pro,jet par E Conseil, les uns 
estimant qu 1 il est inutile d 1 envisager la reconnaissance automatique 
des autorisations tant que des procedures valables d 1 autorisation 
n 1 auront pas ete mises en vigueur dans chacun des pays membres, alors 
que les autres refusent precisement d 1 instaurer de telles procedures 
s'ils n 1 ont pas la gara.ntie que ces autorisations conduiront effecti
vement a la realisation de la libre circulation des produits pharma
ceutiques. 

Dans ces conditions, la Commission est decidee a prendre de 
nouvelles initiatives a moins que, dans Uil delai de trois OU quatre 
mois,un accord puisse se degager au niveau des Representants perma
nents, accord qui ne devrait d 1 ailleurs pas necessairement aboutir 
tout de suite a la mise en oeuvre complete du principe de la recon
naissance mutuelle automatique des autorisations. Les experts discu
tent en effet une solution de compromis et de transition, qui serait 
fondee sur les considerations suivantes : afin de dormer aux pays 
membres qui appliquent un regime particulierement strict en matiere 
d'autorisation la possibilite de sauvegarder leur conception en matiere 
de securite, il serait forme un comite d 1 experts compose de represen
tants des administrations nationales competentes. Ce comite aurait 
pour t~che d 1 examiner chaque decision d 1 autorisation prise da.ns l'un 
des pays membres et dont il serait demande la reconnaissance da.ns les 
autres pays de la Communaute. Au cas OU l'un des gouvernements hesi
terait a admettre le produit en cause sur son ma~che, il devrait 
motiver son attitude,et ce serait finalement le comite d'experts qui 
statuerait sur le biB.Il fonde de cette motivation. La Commission pour
rait accepter une telle solution a titre tout a fait provisoire 
et temporaire, en attendant 1 1 instauration d 1 un regime definitif com
portant a la fois des procedures d 1 autorisation harmonisees da.ns tous 
les pays membres et la reconnaissance mutuelle automatigue de ces au
torisations sur 1 1 ensemble du territoire du Marche commun. 

LE PROBLEME DE L 1 ENVIRONNEMENT.- La Commission a decide 
d'instituer un Groupe de travail pour 1 1 environnement charge de veil
ler a la coordination des travaux de ses services et a la preparation 
d'un plan d 1 action dans ce domaine. Ce groupe sera compose, sous la 
presidence de M. S~inelli, membre de la Commission plus particulie
rement charge des problemes de la recherche et de 1 1 industrie, du 
Vice-President Haferkamp (harmonisation des legislations), de M. Coppe 
(problemes sociaux) et de M. Borschette (concurrence et problemes 
regionaux). Il sera assiste d 1 une unite administrative chargee de pre
parer par priorite un projet d 1 etudes de grande envergure a proposer 
au Conseil. Il s 1 agit de definir les mesures qu'il conviendrait de 
prendre pour mettre fin a la pollution du Rhin et de la Mediterranee; 
d 1 en calculer les co~ts; de definir les formes de collaboration entre 
pays de la Communaute et pays tiers interesses necessaires pour rea
liser ce programme • 
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EUROFLASH 

P. 14 - AMEUBLEMENT - Pays-Bas: C. A. RUIGROK INDUSTRIE passe sous le con
trlHe d'OGEM. 

P . 14 - ASSURANCES - France: STEWART, SMITH & C0 LTD prend 30 % dans SIACI. 

P. 14 - AUTOMOBILE - Autriche: Creations de VOLKSWAGEN-PORSCHE AUSTRIA et 
de AUDI-NSU IMPORT. Belgique: VOLKSWAGEN devient majoritaire dans 
VOLKSWAGEN BRUXELLES. 

P. 15 - BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS - France: CERITAL est a capital italien. 
Pays-Bas: INTEGRATED LIGHTING s'installe a Amsterdam; Une filiale immo
biliere pour I. P. I. FINANCIAL. 

P. 16 - CAOUTCHOUC - Allemagne: FIRESTONE se defait de ses inter~ts dans PHOE
NIX GUMMIWERKE; Une concentration donne naissance a TEMAGUMMI. Espa
gne: ZODIAC prend le cont! Ole absolu de sa filiale de San Adrian de Besas. 

P. 17 - CHIMIE - Allemagne: CESALPINA s'installe a Kiel. Autriche: GLEITSMANN 
est a capital allemand. Belgique: ALLIED CHEMICAL ferme une succursale 
a Bruxelles. Bresil: AKZO prend le contrOle de CIRNE. Espagne: DIATO
MEES & DERIVE ES elargit son contrc'.He sur sa filiale d' Alicante. France : 
.RICHARIBON & STARLING s'installe a Paris; AZOTE & PRODUITS CHIMIQUES 
negocie la prise de contrOle de METHANOLACQ. Italie: ESSOCHEM SICILIANA 
appartient a STANDARD OIL C0 OF NEW JERSEY. 

P. 19 - COMMERCE - Belgique: Creation de MITSUI & C0 (BENELUX). France: SIBCO 
UNIVERSAL est a capital turc; GENERALE DE SUPERMARCHES est filiale 
de SOPEGROS. 

P. 20 - CONSEIL ET ORGANISATION - France: Association SETEC/ STE GEXERA LE 
dans SOGE-SETEC. 

P. 20 - CONSTRUCTION AERONAUTIQUE - Suisse: Les accords AIR-AFFr\lRES /TRAN
SAIRCO/ EJA. 

P. 21 - CONSTRUCTION ELECTRIQUE - Italie: BENDIX LOCKHEED AIR EQUIPEMENT 
s'installe a Turin; TECHNICOLOR developpe sa filiale de Rome; FACE STAN
DARD obtient la representation de TREND DAT A LTD et DECCA INSTRUMENTS 
LTD; I. R. I. reprend a STUDEBAKER-WORTHINGTON sa filiale OFFICINE 
MECCANICHE PELLIZARI. Suede: CARLO GAVAZZI se defait de ses inter~ts 
dans BILLMAN-REGULATOR. 
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P. 22 - CONSTRUCTION MECANIQUE - Allemagne: Les accords HAYES ENGINEERING/ 
RANK PRECISION INDUSTRIES; MECANORMA s'installe a Dlisseldorf; Associa
tion MEIKO-MASCHINEN/BURGER EISENWERKE dans ANLAGEN-STUDIEN
GESELLSCHAFT. Belgique: VICKERS prend le contrOle d'ARTHUR VANDER
GEETEN; Dissolution de RENAULT MOTOCULTURE BELGIQUE; Projets indus
triels de EDOUARD DUBIED & CIE. France: STANKO-FRANCE est d'origine 
sovietique; STAL LAVAL est a capital suedois; Creation de VOLVO PENTA 
FRANCE. Grande-Bretagne: Creation de MAGIRUS DEUTZ (GREAT BRITAIN). 
Italie: VENANZETTI VIBRAZIONI passe sous le contrOle de CHROMALLOY 
AMERICAN. 

P. 24 - EDITION - Belgique: EDITIONS TESTS ouvre une succursale a Bruxelles. Pays
Bas: ELSEVIER prend le contrOle de ACADEMISCHE BOEKHANDEL SCHOLTEN 
et de MEDISCHE REFERATEN (EXCERPTA MEDICA). 

P. 25 - ELECTRONIQUE - France: Association C. G. E. /C. C. F. dans GENERALE DE 
SERVICE INFORMATIQUE; Creation de T.R. W. COMPOSANT ELECTRONIQUE; 
GENERALE DYNAMICS ferme sa filiale de Paris. Pays-Bas: HARTMANN & 
BRAUN prend le contrOle absolu de sa filiale de La Haye. 

P. 27 - ENGINEERING - France: RIC WILL s'installe a Levallois/Hts-de-Seine. 

P. 27 - FINANCE - Allemagne: SCHEARSON, HAMILL & C0 ouvre une succursale a 
Francfort; BAYERISCHE HYPOTHEKEN & WECHSELBANK elargit son contrOle 
sur WESTFALENBANK. France: MARINE MIDIAND BANK ouvre une deuxieme 
agence a Paris; SAINT-GOBAIN-PONT-A-MOUSSON negocie la prise du contr('He 
absolu de 4 filiales. Italie : Concentration au profit de BANCA AGRICOLA DI 
MATINO. Luxembourg: Creation de BAYERISCHE BANK INTERNATIONAL. 

P. 28 - INDUSTRIE ALIMENTAIRE - Allemagne: Constitution definitive de NESTLE 
UNTERNEHMUNGEN DEUTSCHLAND; OETKER devient majoritaire dans deux 
brasseries de Dortmund; ALLIANZ VERSICHERUNGS prend 25 % dans STERN 
BRAUEREI CARL FUNKE. Belgique: JACZON FRIGO MENEN est a capital 
neerlandais; CAMPBELL SOUP simplifie ses inter~ts a Vilvoorde, et ALLIED 
BREWERIES les siens a Bruxelles. France: SODIFRANCE prend la distribu-
tion de HUNTLEY &. PALMERS LTD; DIVA FRUITS DIFFUSION IMPORT AT ION 
est d'origine espagnole; ETS CROTEAU devient majoritaire dans GRA~DE BRAS
SERIE DE LILLE. Italie : Concentration au profit de ACQUE & TERME DI 
BOGNANCO. Pays-Bas: "NOORD HOLLAND" et OOMO-BEDUM negocient la 
prise du contrOle de H. S. M. 

P. 31 - METALLURGIE - Allemagne: Cooperation TREFIMETAUX G. P. / KABEL & 
METALLWERKE/WIE IAND-WERKE. France: Rapprochement FRANCE-GIRONDE/ 
CNIM. Italie: Concentration au profit d'ITALIANA TUBI METALLIC! FLESSI
BILI. Nouvelle Caledonie: Les accords PECHINEY/SOUTHLAND MINING/MI
NIERE GEORGES MONTAGNAT. Pays-Bas: Association suedo-finlandaise dans 
NORDALEX. Suisse: Creations de PECHINEY TRADING C0 et de HANIEL-PRB 
FINANCING. 
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P. 32 - MINES - France : Association anglo-frangaise clans MINIERE POCHIN; 
DENAIN-NORD-EST-LONGWY negocie son entree dans SAMIPAC. 

P. 33 - PAPIER - Belgique: PAPETERIES DE GASTUCHE passe sous le contrc'.He indirect 
de COLUMBIA CELLULOSE. 

P. 33 - P ARFUMERIE - Suisse: HEGOR resulte d'une initiative de RICHARDSON MERRE L. 

P. 34 - PHARMACIE - Belgique: Creation de CEDERROTH BENELUX. Italie: INTERNA
TIONAL CHEMICAL & NUCLEAR prend le contrc'.lle absolu de SPARCO. 

P. 34 - PUBLICITE - France : Association LE PROVENCAL/REPUBLIQUE dans SUD 
MARKETING. 

P. 35 - TEXTILES - Belgique: LEE COOPER s'installe a St-Josse-ten-Noode; NOVELTY 
ferme sa filiale de Bruxelles. France: SAINT-REMY passe sous le contrc'.lle de 
BURTON GROUP. Italie: Creation de BARWICK ITALIAN A; Expansion de JUTI
FICIO & CANIPIFICIO. Pays-Bas: ETS PORON s'installe a Hilversum. 

P. 36 - TOURISME - Allemagne: AMGER HOTEL est filiale de MORLEY. Belgique: 
QUALITY MOTELS ouvre un siege a Bruxelles; Troisieme filiale pour RAMADA 
WORLD WIDE. France : Creation de NATIONALE D'ETUDES & REALISATIONS 
TOURISTIQUES. Pays-Bas: VAVO GREYHOUND passe sous le contrOle de VAN 
MAANEN. 

P. 37 - TRANSPORTS - Allemagne: WAGNER & BONNEFOIS s'installe a IX.isseldorf. 
Belgique: ROYAL AIR MAROC ouvre une succursale a Bruxelles; Reorganisation 
des structures chez NA VEX. France : Les accords PAN-AM/ UNIJET. Italie: 
Concentration au profit d'ARMATRICE SANTA CHRISTINA. 

P. 38 - DIVERS - Autriche: BIC prend 50 % dans MINITEK FEINMECHANISCHE PRO
DUKTE (stylos a bille). 
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I AMEUBLEMENT 

(601/14) Le groupe de Rotterdam 0. G. E. M. -OVERZEE 
GAS & ELECTRICITEITMIJ. N. V. (cf. n° 600 p. 31) a renforce ses inter~ts dans le 
sccteur de l 'ameublement - ou il a acquis en 1969 la firme VAN SCHAJK & BERGHUIS 
N. V. de Waddinxveen (cf. n° 515 p. 17) - en prenant le contr6le a Katwijk de la manu
facture de meubles C.A. RUIGROK INDUSTRIE N.V. (C.A.R.) (cf. n° 500 p.18) avec 
sa filiale STABIN MEUBELINDUSTRIE N.V. (Woerden). 

C. A. R. et STABIN, specialisees dans l 'ameublement metallique pour bu
reaux et industries, occupent quelque 130 personnes et realisent ensemble un chiffre 
d'affaires annuel de FI. 8,3 millions. 

I ASSTJRANCES I 
(601/14) Membre du groupe financier MERCURY SECURI-

TIES LTD de Landres - a travers MERCURY INSURANCE HOLDINGS LTD (cf. n° 
572 p. 19) - la compagnie d'assurances de Landres STEWART, SMITH & C0 LTD (cf. 
n° 500 p. 18) a pris un inter~t de 30 % dans son homologue de Paris STE INTERCONTI
NENTALE D'ASSURANCES POUR LE COMMERCE & L'INDUSTRIE-SIACI SA dont les 
autres actionnaires sont la CIE DU NORD SA (groupe ROTHSCHILD SA - cf. n° 600 
p. 25) pour 30 %, la CIE FINANCIERE HOLDING SA (groupe EDMOND DE ROTHSCHILD 
SA - cf. n° 593 p. 40) et le groupe NAHMIAS (cf. n° 552 p. 37). 

STEWART, SMITH etait deja present chez les Six avec une filiale sous son 
nom a Dlisseldorf. 

I AUTOMOBILE . I 
(601/14) Le groupe VOLKSWAGENWERK AG de Wolfsburg 

(cf. n° 596 p. 14) a renforce ses liens avec son ancien importateur en Autriche PORSCHE 
KONSTRUKTIONEN KG (Salzburg et Vienne) en creant avec lui a Vienne les societes : 
1 °) VOLKSWAGEN-PORSCHE AUSTRIA GmbH, ou son partenaire est majoritaire a 75 % 
et qui est chargee de la distribution des vehicules "Volkswagen" et "Porsche"; 2°) AUDI
NSU IMPORT-GESELLSCHAFT mbH, chargee de la distribution des vehicules de la fi
liale de Neckarsulm AUDI-NSU AUTO UNION AG (cf. n° 591 p.17) et ou celle-ci est 
associee a parite avec le partenaire autrichien. 

. . / .. 



- 15 -

Ce dernier, filiale du constructeur de Stuttgart Dr. ING. H. C. F. PORSCHE 
KG (cf. n° 550 p. 22) a travers la societe PORSCHE GmbH (Salzburg), etait deja asso
cie a parite avec VOLKSWAGEN au sein de la ffrme VW-PORSCHE VERTRIEBS-GmbH 
de Ludwigsburg (anc. a Stuttgart) au capital de DM. 14 millions - PORSCHE dont les 
voitures de sport "VW Porsche 914" sont montees notamment par l'entreprise WILHELM 
KARMANN GmbH d'Osnabrtick (cf. n° 474 p. 13), - a un chiffre d'affaires annuel de l'or
dre de DM. 420 millions (dont 75 % a !'exportation, notamment vers les Etats-Unis et 
l e Canada) . 

Les autres interets de PORSCHE a l 'etranger sont notamment : 1) en Fran
ce l 'entreprise SONOTO SA (Levallois-Perret/ Hts-de-Seine) et la STE DES PROCEDES 
MODERNES D'INJECTION-SOPROMI SA (Les Mureaux/ Yvelines); 2) en Suisse les fir
mes de Zug PORSCHE SYSTEM ENGINEERING AG et PORSCHE DEVELOPMENT C°, 
et la compagnie AROVA SPORT AG (Flurlingen/ Zurich). 

En Belgique, dans le cadre du resserrement de ses liens avec les ANC. 
ETS D'IETEREN FRERES SA d'Ixelles-Bruxelles (cf. n° 595 p. 14), VOLKSWAGEN est 
devenu majoritaire dans la nouvelle VOLKSWAGEN BRUXELLES SA (capital de FB. 
161 , 59 millions, immediatement porte a FB. 425 millions) , dirigee par M. Louis 
Frenay et a laquelle le partenaire belge a transfere son Departement montage de 
"Voikswagentt de Forest-Bruxelles. 

I BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS I 
(601/ 15) Specialiste aux Etats-Unis de faux plafonds equipes 

de cAblages pour l 'eclairage, ventilation et chauffage, la compagnie INTEGRATED 
LIGHTING c0 (New York) , animee par M. G. E. Morris , a installe une filiale commer
ciale et de montage a Amsterdam , INT ALITE N. V. (capital de Fl. O, 5 million), que 
dirigent MM. J. L. Taylor et S. M. Diamond , et ou il a pour associee sa filiale IN
TEGRATED LIGHTING CANADA LTD (Montreal). 

(601 / 15) Liee au . groupe I. O. S. -INVESTORS OVERSEAS 
SERVICES LTD de Montreal (cf. n° 589 p. 40) a travers la societe canadienne d'inves
tissements immobiliers I. P. I. -INVESTMENT PROPERTIES INTERNATIONAL LTD (cf. 
n° 518 p. 29), la compagnie financiere de La Haye I.P . I. FINANCIAL CORP. N.V. (cf. 
n ° 572 p, 20) a cree a Amsterdam une filiale de financement immobilier IPI-TIC COR
PORATION N. V. (capital autorise de FI. 3, 6 millions), ou elle a pour associee mino
ritaire la compagnie financiere d'Amsterdam N. V. TRUSTMIJ. ROKIN (cf. n° 537 p. 22). 

(601 / 15) Des interets italiens portes par MM. Albert Rizza-
to (Milan) pour 70 % et Arturo Mezzadra (Abano) pour 30 % (gerant) ont ete a l'origine 
a Paris de la firme de negoce de carrelages , marbres, fai'ences, etc. . • CERIT AL 
Sarl (capitd de F. 20 . OOO). 
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I CAOUTCHOUC I 
(601/ 16) Connue notamment pour ses bateaux pneumatiques, 

la firme frangaise ZODIAC SA (Courbevoie/ Hts-de-Seine) s 'est assuree le controle 
absolu de sa filiale (50 %) de San Adrian de Besas , ZODIAC ESPANOLA SA , a !'occa
sion d3 I 'elevation de son capital a Ptas 14 millions. Elle y etait jusqu 'a present asso
ciee a la firme VILARRUBIS & SAGUE SA de Barcelone (cf. n° 421 p. 12), filiale de 
l 'entreprise d'articles de sport en caoutchouc et appareils de plongee NEMROD METZE
LER SA de Barcelone (cf. n° 470 p. 18) - elle-meme contr6lee par le groupe caoutchou
tier et plastique METZELER AG de Munich (cf. n° 592 p. 21). 

ZODIAC , qui emploie quelque 550 personnes dans son usine de Rochefort
sur-Mer/ Charente Mme, a realise en 1970 un chiffre d'affaires de F. 23, 2 millions. 
Elle a recemment entrepris la construction a Aigues-Vives/ Hte Garonne d'une usine 
pour le compte de sa filiale ZODIAC ESPACE SA, specialisee dans la fabrication de 
ballons stratospheriques a grande capacite destines notamment au Centre National 
d'Etudes Spatiales. Aux Etats-Unis, elle dispose d'une filiale de vente, ZODIAC OF 
NORTH AMERICA CORP. (Annapolis/Md. ). 

.. .. 
(601/ 16) Le groupe d'assurances MUNCHENER RUCKVERSI-

CHERUNGS AG de Munich (cf. n° 592 p. 21) a acquis - pour le compte de la DEUTSCHE 
BANK AG de Francfort (cf. n° 597 p. 28) - la participation de 26 % environ du groupe 
FIRESTONE TIRE & RUBBER C0 (Akron/Ohio) clans la compagnie caoutchoutiere de 
Hambourg PHOENIX GUMMIWERKE AG (cf. n° 598 p. 16), qui avait mis fin de but 1971 
a sa cooperation industrielle avec FIRESTONE (cf. n° 598 p. 16). 

Deja affiliee a la DEUTSCHE BANK et a la MDNCHENER RUCKVERSICHE
RUNG, la compagnie de Hambourg a entame recemment avec son homologue CONTINEN
TAL GUMMI-WERKE AG (Hanovre) -: egalement affiliee ii la DEUTSCHE BANK (cf. n° 
590 p. 16) - des negociations portant sur les conditions d'un rapprochement et d'une 
cooperation technico-commerciale. 

(601/ 16) Directeur a Turin de la filiale paritaire IMPERIAL 
:1.IV Sri (cf. n° 589 p. 39) des compagnies americaine I. T. E . IMPERIAL CORP. (Phila
delphie) .et italo-suedoise RIV-SKF SpA de Turin (cf. n° 593 p. 30), M. Francesco-R. 
Orlandi a ete appele a la presidence de la firme frangaise de tuyaux de caoutchouc 
pour hautes pressions LES FLEXIBLES DE GERLAND SA-FLEXOGER de Meyzieu/ RhOne 
(cf. n° 575 p.33). 'i 

Celle-ci (capital de F. 4, 8 millions) a ete affiliee pour 34 % jusqu 'en 1970 
a la STE CHIMIQUE DE GERLAND SA de Lyon (cf. n° 595 p. 17), avant de passer sous 
le contrOle absolu d'I. T. E. IMPERIAL. 
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(601 / 17) Une concentration negociee entre les entreprises 
de transformation de caoutchouc de Berlin TEMPELHOFER GUMMIWARENFABRJK 
JASCH & GAST (usines au siege et a Allendorf Kr. Mar burg Lahn) et MARIENOORFER 
GUMMIWARENFABRJK FRIEDRICH MAX HAAKH & C° KG (cf. n° 481 p. 22) donnera 
naissance a Berlin a la societe VEREINIGTE TEMPELHOF-MARIENOORFER GUMMI
WERKE (TEMAGUMMI) KG, qu'animera M. Von Schall-Riaucour. 

(601/ 17) Animee a Milan par MM. Franco Rol. L. Lips 
et H. J. Hefti , l 'entreprise de produits chimiques de synthese et colloidaux CESAL
PINA SpA (usine a Bergame) a installe a Kiel une filiale de vente de colles syntheti
ques , DEUTSCHE CESALPINA GmbH (capital de DM. 330. OOO), dirigee par MM. 
Kurt Berwig et H. L. A. Knoll. 

La fondatrice possede depuis 1967, a travers sa filiale suisse de porte
feuille DYCHEM HOLDING AG, une filiale a Zingonia de Cesarano , UNIVERSAL Srl, 
dirigee par M. Henri J. Hefti. Elle assure notamment la representation en Italie de 
la compagnie americaine LAMB GRAYS HARBOR c0 INC. (Hoquiam/ Wash. ). 

(601/ 17) La compagnie britannique GRANOS CHEMICALS 
LTD (Portsmouth) a pris pied aux Pays-Bas avec la creation a Hengelo--Overijssel 
d'une filiale industrielle et commerciale, GRANOS CONTINENTAL N. V. (capital de 
F l. 0 , 25 million), dirigee par MM. H.H. Roerink, F.J. Wagellar et Alexander R. 
Grant . 

(601/ 17) La firme allemande de· colorants et encres d'im-
primerie B . I. GLEITSMANN (Berlin-Borsigwalde) a pris pied en Autriche avec I 'ins
tallation a Rabenstein-St-PcHten d'une filiale commerciale, GLEITSMANN GmbH (capi
tal de Sh. 100. OOO) , dir igee par son proprietaire, M. Emil T . Gleitsmann. 

(601/17) L'entreprise britannique de produits chimiques 
pour la protection du bois et des materiaux de construction RICHARDSON & ST AR LING 
LTD de Winchester/Ramps. (que coiffe le holding S. A. RICHARDSON LTD) a pris pied 
a Paris en y installant une filiale a 75 %, RICHARDSON & STARLING FRANCE SA 
(capital de F. 100. OOO) que preside M. Xavier Rey - actionnaire pour le solde. 
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(601/18) Membre du groupe STE CENTRALE ROUSSEL 
NOBEL (anc. STE CENTRALE DE DYNAMITE SA - cf. n° 596 p. 24) a travers la 
compagnie NOBEL BOZEL SA, l'entreprise chimique franc;aise DIATOMEES & DERI
VEES SA de Puteaux/Hts-de-Seine (cf. n° 576 p.21) a porte de 50 a 72, 26 % sa par
ticipation dans la firme espagnole de terres actives et silices speciales HISPANO
FRANCESA & TIERRAS DECOLORANTES SA d'Alicante (cf. n° 321 p. 20) au capital de 
Ptas 53 millions. 

(601/18) Le grrupe AKZO N. V. d'Arnhem (cf. n° 598 p. 17) 
a renforce les interets de sa filiale d'Amsterdam AKZO CHEMISCHE DIVISIE N. V. 
(cf. n° 569 p. 19) en Amerique Latine : celle-ci a acquis au Bresil, au prix de $ 6 
millions environ, le contr6le a 90 % - au profit de ses filiales americaines AKZONA 
INC. (Ashville/N. C.) et INTERNATIONAL SALT C0 (Clarks Summit/Pa.) - de l'entre
prise CIA INDUSTRIAL DO RIO GRANDE DO NORTE-C. I. R. N. E. SA. 

Celle-ci, dont la capacite de production de sel (350. OOO t. /an) sera doublee, 
possede une saline a Macau, au Nord-ouest du pays, et une usine de conditionnement 
a Rio-de-Janeiro. 

(601/18) Les inter~ts en Italie (cf. n° 593 p. 36) du groupe 
de New York STANDARD OIL C0 OF NEW JERSEY (cf. n° 595 p.14) se sont enrichis 
d'une filiale de produits chimiques et petrochimiques a Palerme, ESSOCHEM SICILIA
NA SpA (capital de Li. 10 millions), presidee par M. Vicenzo Cazzaniga. 

Le groupe americain a dernierement forme a Palerme une affiliee d'huiles 
lourdes et de graissage, SICILIANA LUBRIFICANTI SpA, et il a cede au groupe RU
MIANCA SpA (Turin) sa participation indirecte de 50 % dans la societe ETILENSARDA 

. SpA d'Assemini-Cagliari (cf. n° 586 p. 23). Son affiliee ESSO EXPLORATION IT ALIA 
a, de son c(}te, acquis la participation de 19, 7 5 % detenue par les groupes SIGNAL OIL 
et UNION OIL dans 24 concessions de recherche situees dans le Nord des Apennins, 
ou elle est ainsi devenue partenaire des compagnies AGIP (groupe ENI), FINA ITALIA
NA SpA (sous contrMe belge) et B. P. ITALIA SpA (sous contrale britannique) avec 
19, 75 % chacune, ainsi que MONTECATINI EDISON (16 %) et A. P. I. SpA (5 %). 

Les autres principaux interets du groupe de New York dans le pays S')nt 
ies compagnies ESSO STANDARD IT A LIANA SpA (Milan), RASIOM SpA (Augusta), ESSO 
CHIMICA SpA (Milan), ESSO MOTOR HOTELS SpA (Florence), OLEOOOTTI ITALIAN! 
SpA-S. 0. I. de Rome (en association paritaire avec AGIP et SHELL ITALIAN A), OLEO
DOTTI PADANI SpA de Rome (en association paritaire avec AGIP), etc .•• 

(601/19) Apres avoir installe une filiale propre de vente a 
St-Josse-ten-Noode/Bruxelles, N. V. ALLIED CHEMICAL . INTERNATIONAL SA (cf. n° 
585 p. 20), le groupe de New York ALLIED CHEMICAL CORP. (cf. n° 598 p. 18) a fer
me la succursale qu 'y avait etablie sa filiale suisse ALLIED CHEMICAL SA (Zug). 
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(601/19) · Des negociations sont en cours entre le groupe 
UGINE KUHLMANN SA (cf. n° 600 p. 30) et la societe AZOTE & PRODUITS CHIMIQUES 
SA de Paris (membre du groupe public E. M. C. -ENTREPRISE MINIERE CHIMIQUE SA 
- cf. n° 595 p. 34) en vue de la cession par le premier de sa participation de 40 % 
dans l 'entreprise d'alcools de synthese METHANOLACQ SA de Paris (cf. n° 459 p. 23) 
a la seconde, qui y serait ainsi majoritaire (71 %) aux c6tes de la STE DES PRODUITS 
CHIMIQUES D'AQUITAINE-AQUITAINECHIMIE SA (affiliee notamment au groupe RHONE 
POULENC SA a travers PRODUITS CHIMIQUES PECHINEY-SAINT-GOBAIN SA - cf. n° 
459 p, 23). 

I COMMERCE I 
(601/ 19) Lie notamment aux chafhes volontaires de commer-

ce alimentaire en Europe A. & O. (cf. n° 587 p. 36) , CENT RA (cf. n° 564 p. 21) et 
VIVO (cf. n° 546 p. 24), le groupe de distribution SOPEGROS-STE POUR L'EXPANSION 
DES GROSSISTES DISTRIBUTEURS SA de Paris (cf. n° 409 p. 26) s'est enrichi d'une 
filiale STE GENERALE DE SUPERMARCHES SA (Paris) au capital de F. 1 million, 
que preside M. Guy Durand. 

La nouvelle affaire a pour actionnaires directes les compagnies STE DES 
SUPERETTES & SUPERMARCHES AVAM DE BRIE, CHAMPAGNE & LOING SA , UNION 
FRANCAISE D'ALIMENTATION UFA Sarl, STE POUR L'EXTENSION DU COMMERCE 
DE L'ALIMENTATIO:t-.J 30PECA SA , STE DES SUPERETTES & SUPERMARCHES IFA
AVAM SA, IFAPRIX SA ainsi que la firme de Bordeaux STE MERLE & CIE SA. 

(601 / 19) Le conglomerat MITSUI & C0 LTD de Tokyo (cf. 
n° 592 p. 22) a installe une filiale de representation a Ixelles-Bruxelles, MITSUI & C0 

(BENELUX) SA au capital de FB. 10 millions, que preside M. Toyoji Shimizu. 
Dernierement, MITSUI a participe pour 10 % a la creation a Elsene-Bru

xelles de la societe KANEKA-BELGIUM N. V., chargee de la gestion a Geel-Anvers d'une 
usine de stabilisants de vinylchloride, que contrtne a 90 % le groupe d'Osaka KANEGA
FUCHI CHEMICAL INDUSTRY C0 LTD. 

(601/ 19) Des inter~ts turcs portes notamment par MM. Sa-
mi Atalay (65 %) et Izzet Guakil (25 %), tous deux d'Istamboul, sont a l'origine a Paris 
de la firme d'importation et courtage de produits chimiques, textiles, etc ... SIBCO 
UNIVERSAL SA (capital de F. 100. OOO) que preside Mme J. L. Atalay. 



- 20 -

I CONSEIL ET ORGANISATION I 
(601 / 20) La STE D'ETUDES TECHNIQUES & ECONOMIQUES-

SETEC SA de Courbevoie/Hts-de-Seine (cf. n° 463 p. 19) et la STE GENERALE SA de 
Paris (cf. n° 600 p. 37) ont decide de coordonner leurs activites dans les domaines des 
etudes economiques, du conseil en organisation et en marketing et de l 'informatique. 
A cette fin, elles ont forme a parite la compagnie de portefeuille SOGE-SETEC SA 
(capital initial de F. 0, 8 million) qui, sous la presidence de M. Pierre Lhermitte et 
la direction de M. Pierre Suard, prendra des participations de 30 % dans les compa
gnies SETEC-ECONOMIE SA, SETEC-ORGANISATION SA et SETEC-INFORMATIQUE 
SA - toutes trois filiales de la premiere - et STE GENERALE DE SERVICE & DE 
GESTI0N-SG2 SA, filiale de la seconde et specialiste de conseil en informatique. 

Animee par MM. H. Grimond et G. Sai"s, SETEC realise avec 700 person
nes un chiffre d'affaires annuel de l'ordre de F. 50 millions. 

I CONSTRUCTION AERONAUTIQUE I 
(601 / 20) Toutes deux membres du groupe d'armement mari-

time et aerien CIE FRAISSINET SA de Marseille (c( n° 593 p. 38), les compagnies 
AIR-AFFAIRES Sarl de Marseille (cf. n° 579 p.42) et TRANSAIRCO SA (Paris) ont 
conclu avec la compagnie aerienne suisse EJA SA (Bale) un accord aux termes duquel: 
1) la premiere lui confie l' exploitation technique et commerciale de ses avions "Lear 
Jet"; 2) la seconde met a sa disposition ses avions H. S. 125. 

AIR-AFFAIRES est d.istributeur pour l'Europe et l'Afrique des bireacteurs 
d 'affaires "Lear Jet" de la compagnie aeronautique GA TES LEARJET CORP. de Wichita/ 
Kans. (anc. LEAR JET INDUSTRIES INC. - cf. n° 359 p. 25), filiale a 57 % du groupe 
THE GATES RUBBER C0 de Denver/Cal. (cf. n° 259 p. 18). De son c<'.>te, TRANSAIRCO 
represente le "jet" d'affaires H. S. 125 du HAWKER SIDDELEY GROUP LTD (cf. n° 593 
p. 24) ainsi que les appareils classiques de la firme BEECH-AIRCRAFT CORP. de Wi
chita/ Kansas (cf. n° 429 p. 20). 

Cette derniere est liee a HAWKER-SIDDELEY depuis fin 1969 par un accord 
pour la construct.ion en commun d'un avion d'affaires a reaction, le B. H. 200 a decol
lage court, et elle assure la distribution et la. maintenance des modeles de son parte
naire britannique aux Etats-Unis. 
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I COJ:!STRUCTION ELECTRIQUE I 
(601/21) Affiliee pour 47, 4 % environ au groupe BENDIX 

CORP. (Detroit), la compagnie frangaise d'equipements electriques, mecaniques, hy
drauliques et electroniques pour automobile et aeronautique D. B. A. -BENDIX LOCK
HEED AIR EQUIPEMENT SA (cf. n° 590 p. 18) a installe une filiale a Turin, D. B. A. 
SpA (capital de Li. 60 millions), presidee par son directeur general des ventes , M. 
Jean-Gaspar Dollfus. 

D. B. A. occupe plus de 16. 900 personnes dans 19 usines appartenant a 
quatre filiales principales : DUCELLIER & CIE Snc (equipements electriques), ROTO
DIESE L SA (injection), S. I. C. O. SA (moulage plastique) et STOP SA (hydraulique). 
Elle a conclu en 1970 une association paritaire avec BENDIX (cf. n° 568 p. 25) en vue 
d'edifier pres de Sarrebruck une usine de freins a disques et commandes hydrauliques, 
et elle lui est egalement associee (11 %) dans la firme de Pampelune BENDIBERICA SA. 

(601/ 21) Le groupe TECHNICOLOR INC. de Hollywood/ Cal. 
a renforce ses inter~ts en Italie en dotant sa filiale de Rome TECHNICOLOR ITALIA
NA SpA (capital de Li. 2, 16 milliards) d'une affiliee d'appareils et instruments elec
triques de reproduction des sons et images, TECHNICOLOR AUDIOVISIVI SpA (capital 
de Li. 1 million), presidee par M. Harry Saltzmann. 

(601/ 21) Le groupe suisse d'appareillage electrique LANDIS 
& GYR AG de Zug (cf. n° 595 p. 21) a negocie la reprise de la participation minoritaire 
du groupe de Milan CARLO GAVAZZI SpA (cf. n° 566 p. 20) dans la compagnie suedoi
se d'instrumentation et appareillage electrique de contr6le, regulation et mesure pour 
chauffage et conditionnement d'air BILLMAN-REGUIATOR A/ B de Stockholm (cf. n° 593 
p. 25). 

Dotee depuis peu d'une filiale de portefeuille a Luxembourg, STE HULDING 
DES REGULATEURS SA, celle-ci passera elle-m~me sous le contr6le du groupe suisse 
a travers son affiliee suedoise EUROCLIMATE A/ B. 

(601/ 21) La filiale d'equipements electriques, telephoniques 
et electroniques FACE STANDARD SpA de Milan (cf. n° 589 p. 28) du groupe de New 
York I. T. T.-INTERNATIONAL TELEPHONE & TELEGRAPH CORP. (cf. n° 597 p.19) 
a conclu avec les firmes de Londres TREND DATA LTD et DECCA INSTRUMENTS LTD 
(cf. n° 508 p. 24) un accord lui assurant leur representation exclusive sur le marche 
italien en matiere d'appareillages pour telecommunication notamment. 
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(601/ 22) Le grrupe public de Rome I. R. I. -ISTITUTO 
PER LA RICOSTRUZIONE INDUSTRIALE (cf. n° 596 p. 15) s'appr~te a prendre le 
contr~le de l'entreprise de moteurs electriques OFFICINE MECCANICHE PELLIZZARI 
SpA (Arzignago/ Vicenza et Montebello Vicentina) , recemment mise en faillite , et filiale 
jusqu 'ici du groupe de New York STUDEBAKER-\\ORTHINGTON INC. (cf. n° 594 p. 17) . 

La gestion provisoire de cette affaire a ete confiee a la societe ELETTRO
MECCANICA ARZIGNANESE SpA , nouvellement creee par la compagni e S. P . I. -PROMO
ZIONE & SVILUPPO INDUSTRIALE SpA de Rome (anc, I. S. A. P. -ISTITUTO SVILUPPO 
ATTIVITA PRODUTTIVE - cf. n° 318 p. 19), dont le contr6le direct a ete passe der
nierement par l'I.R.I. a sa filiale de portefeuille S.P.A.-STA FINANZIARIA DI PAR
TECIPAZIONI AZIONARIE SpA (cf. n° 550 p. 43). 

I CONSTRUCTION MECANIQUE I 
(601/ 22) Apres avoir repris a la compagnie britannique 

SEDDON DIESEL VEHICLES LTD (Oldham/ Lanes.) sa participation de 50 % a Middle
ton/ Manchester dans leur filiale commune d'importation et distribution de vehicules 
lourds SEDOON-DEUTZ LTD (cf. n° 600 p. 20), le groupe de Cologne KLL>CKNER-HUM
BOLDT-DEUTZ AG a installe une filiale commerciale a Middleton, MAGIRUS DEUTZ 
(GREAT BRITAIN) LTD, dirigee par MM. John Foster , H. Weisenfeld, S. M. Thi eme 
et F . Tinsdale. 

(601 / 22) Le conglorre rat metallurgique , mecanique , elec-
tr onique , etc . . . de New York CHROMALLOY AMERICAN CORP. (cf. n° 585 p. 30) a 
pris a M.ilan le contr6le de l 'entreprise familiale de machines pneumatiques , vibrantes 
et mecaniques de genie civil VENANZETTI VIBRAZIONI SpA (usines a Cinisello/ Balsamo) . 

(601/ 22) Animee par MM. H. C. Hayes et P. Parkins , la 
compagnie britannique de machines-outils HAYES ENGINEERING LTD (Leeds/ Yorks.) 
a confie sa representation commerciale en Republique Feder ale a la filiale a Nurem
berg RANK PRECISION INDUSTRIES GmbH (cf. n° 549 p, 24) du groupe de Landres THE 
RANK ORGANISATION LTD (cf. n° 596 p, 19). 

Elle negocie plusieurs autres accords similaires a l 'etranger, notamment 
aux Pays-Bas, Suede , Finlande, Espagne , Etats-Unis, Canada, etc .. . 

(601 / 22) L'entreprise sovietique de machines-outils (notam-
ment pour le trava.il des met aux) STANKO IMPORT de Moscou (cf. n° 435 p . 24) a ins
talle une filiale a Neuilly/ Hts-de-Seine, STANKO-FRANCE SA (capital de F. 2 millions) , 
que preside M. Jean Pellagnien. 
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(601/23) Filiale commerciale en France du groupe suedois 
d'automobiles et mecanique lourde A/B VOLVO de Goteborg (cf. n° 599 p. 23), la com
pagnie VOLVO BOLINDERS SA (Puteaux/Hts-de-Seine) a fait apport de son Departe
ment "negoce de moteurs marins" a une affaire recemmmt creee a cet effet aux Mu
reaux/Yvelines, VOLVO PENTA FRANCE SA (capital de F. 250. OOO), que preside M. 
Maurice Connilhere. 

En France, le groupe suedois est egalement present a Venissieux/ Rhl'>ne 
(VOLVO RHONE ALPES SA), Toulouse (VOLVO BOLINDERS SUD SA) et Marseille 
(VOLVO BOLINDERS PROVENCE SA). 

(601/ 23) Specialiste en France d'equipements pour arts 
graphiques (lettres de transfert a sec, rubans adhesifs, couleurs transparentes , cal
ques, traceurs de caracteres, materiels a des sin, machines a detruire les documents, 
etc ... ), la compagnie MECANORMA SA du Perray/ Yvelines (cf. n° 335 p. 24) a installe 
a DUsseldorf une filiale commerciale sous son nom (capital de DM. 100. OOO), geree 
par son propre president, M. R. Tordjam, et M. F . Beyss. 

Dotee de succursales a Milan et Bruxelles (cf. n° 228 p. 25), la fondatrice 
(anc. AGENCE GRAFTINT FRANCE SA) contrOle aux Pays-Bas la firme de Sassenheim 
POLYVROOM N. V. 

(601/23) Membre du groupe suedois ALLMANA SVENSKA 
ELEKTRISKA-ASEA A/B de Vasteras (cf. n° 542 p. 30), l'entreprise de turbines a 
vapeur et a gaz, compresseurs et installations frigorifiques ST AL LA VAL TURBIN 
A/ B de Finspang (cf. n° 352 p.21) a installe une filiale a Paris, STAL LAVAL SA 
(capital de F. 100. OOO) , que preside M. Rene Chapuis. 

La fondatrice - dont est licenciee la filiale allemande BREMER VULKAN 
SCHIFFBAU & MASCHINENFABRIK (Bremen-Vegezach) du groupe neerlandais THYSSEN
-BORNEMISZA GROEP N. V. (cf. n° 486 p. 25) depuis 1966 - est implantee notamment 
en Scandinavie (Helsinki et Oslo), Grande-Bretagne (Londres) et USA (New York) . 

(601/23) Le conglomerat VICKERS LTD de Londres (cf. n° 
566 p. 22) s'est assure a Anderlecht-Bruxelles le contr6le a plus de 95 % de l 'entre
prise de machines d'embouteillage ARTHUR VANDERGEETEN Sprl. Celle-ci, qui em
ploie 250 personnes et qui ut ilisera desormais la marque "Vickers-Vandergeeten", 
sera ulterieurement integree a la Division "Equipements d'embouteillage et de brasse
rieR" de sa nouvelle compagnie-mere. 

Chez les Six, celle-ci disposait deja de filiales a Milan, ALGRAPHY ITA
LIA SpA (machines d'imprimerie), a Porto Salvo, CIA GENERALE RESINE SUD SpA 
(engineering chimique), a Francfort VICKERS ZIMMER AG (engineering chimique) et 
a Paris CIE DU RONEO SA (machines de bureau) et RACINE VICKERS SA (pompes 
hydrauliques) - cette derniere en association avec la Division RACINE HYDRAULICS 
INC. (Racine/Wise.) du groupe REX CHAINBELT INC. de Milwaukee/Wise. (cf. n° 573 
p. 21). 



- 24 -

(601/24) Filiale a Boulogne-Billancourt/ Hts-de-Seine de 
la REGIE NATIONALE DES USINES RENAULT SA (cf. n° 600 p, 15), la STE DE MA
TERIELS AGRICOLES & DE TRAVAUX PUBLICS-SMATP SA (cf. n° 560 p. 28) a pro
cede a la dissolution de sa filiale de Forest-Bruxelles RENAULT MOTOCULTURE BEL
GIQUE SA et en a confie la liquidation a MM . Jose Vandermeulen et Rene Cottin. 

Recemment (cf. n° 597 p.15), RENAULT a porte a FB. 330 millions le 
capital de sa filiale MODIAR-SA DE MONTAGE &. DISTRIBUTION DES AUTOMOBILES 
RENAULT (Anderlecht-Bruxelles), transformee en RENAULT INDUSTRIE BELGIQUE
RIB SA. Celle-ci, qui monte quelque 118. OOO vehicules/ an (R4, R6 et R8) dans son 
usine de Haren, aura en 1973 une capacite de 150. OOO vehicules/ an, apres un inves
tissement de FB. 800 millions. 

(601 / 24) Le groupe mecanique suisse EDOUARD DUBIED 
& CIE SA de Couvet/ Neuchatel (cf. n° 372 p. 20) prepare I 'implantation a Battice/ Liege 
d'une usine de machines a tricoter circulaires devant produire, apres un investisse
ment de FB. 435 millions, 450 machines par an des 1974. 

Jusqu'ici, la fondatrice ne disposait a l'etranger que d'une filiale indus
trielle a Milan, SOC. ITALIANA DUBIED SpA, et d'une affiliee (40 %) en France, 
VALVES & PRODUITS INDUSTRIELS SA (Pontarlier/ Doubs) - en association pour le 
solde avec le groupe SCOVILL MANUFACTURING C0 de Waterbury / Conn. (cf. n° 538 
p, 35). 

(601 / 24) Une cooperation negociee en Republique Federale 
entre les firmes de machines a laver et essorer MEIKO-MASCHINEN & APPARATEBAU, 
EISEN & METALI..GIESSEREI ING. OSKAR MEIER (Offenburg/ Baden) et BURGER EISEN
WERKE AG de Burg/ Dillkreis (cf. n° 372 p. 14) sera sanctionnee par la creation d'une 
filiale paritaire a Offenburg, ASG ANLAGEN-STUDIENGESELLSCHAFT mbH . 

Animee par M. R. Meier, la premiere (deux usines au siege et une troi
sieme a Ettenheim) est presente depuis 1965 aux Pays-Bas avec une affiliee, MEIKO 
NEDERLAND N. V. (Ridderkerk), commune avec la firme N. V. CONTACT ROEST
VRIJST AAL (Rotterdam). La seconde (marque "Juno") et sa filiale SENKINGWERKE 
GmbH & C° KG d'Hildesheim (cf. n° 436 p. 31) appartiennent au groupe FRIED. FLICK 
a travers sa filiale BUDERUS'CHE EISEN WERKE de Wetzlar (cf. n° 600 p. 35) . 

I EDITION I 
(601/24) Specialisee dans la publication de periodiques scien-

tifiques et techniques ("01 Mensuel", "01 Hebdomadaire" et "Informatique Digest"), la 
maison de Paris EDITIONS TESTS SA a ouvert a Bruxelles une succursale 'que dirige 
Mme Emilie Lemaitre. 
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(601/ 25) Le groupe d'edition d'Amsterdam UITGEVERSMlJ. 
ELSEVIER N. V. (cf. n° 566 p. 25) s'est assure le contrOle : 1) a Groningue de l' entre
prise familiale ACADEMISCHE BOEKHANDEL SCHOLTEN N. V., animee par M. A. L. 
Scholten; 2) a Amsterdam - a travers ses filiales ELSEVIER'S WETENSCHAPPELIJKE 
UITGEVERIJ N. V. et NOORD-HOLLANDSCHE UITGEVERS MIJ. N. V. - du groupe de 
publications medicales N. V. MEDISCHE REFERATEN (EXCERPTA MEDICA) N. V. 
(cf. n° 557 p. 23) , dirige par M. Pierre J. J. Vinken. 

Associe a parite depuis 1968 avec la societe RESCONA N. V. (Amstelveen) 
au sein de la firme INFONET (EXCERPTA MEDICA-RESCONA) N. V. (Amsterdam) , 
EXCERPTA MEDICA, qui a des succursales a New York, Geneve, Landres et Tokyo, 
verra ses activites coordonnees avec celles de la filiale ASSCC IA TED SCIENTIFIC 
PUBLISHERS N. V. (A. S. P.) d'ELSEVIER, dotee elle-m~me de bureaux a New York, 
Lausanne , Landres et Mexico. 

I ELECTRONIQUE I 
(601/ 25) L'entreprise de La Haye N. V. v/h RUHAAK & C0 

(cf. n° 576 p.45) a cede au groupe d'instrumentation electronque de mesure et contrdle 
(pour petrochimie notamment) HARTMANN & BRAUN AG de Francfort (cf. n° 544 p.27) 
sa participation de 33,3 % dans ia societe HARTMANN & BRAUN NEDERLAND N. V . 
de La Haye (anc. BARTON EUROPA N. V. - cf. n° 536 p. 38) , et elle a denonce si
multanement son accord de representation (vieux de plus de 35 ans) avec celui-ci. La 
filiale a 81 % SCHOPPE & FAESER GmbH de Minden/ Westf. (cf. n° 529 p. 23) du groupe 
de Francfort avait repris en 1964 a la compagnie americaine BARTON INSTRUMENT 
CORP. (Montery Park/ Cal.) sa filiale BARTON EUROPA N. V. (cf. n° 242 p. 22), 
transformee fin 1969 en HARTMANN & BRAUN NEDERLAND. 

HARTMANN & BRAUN, affilie pour 35 % environ au groupe AEG TELEFUN
KEN AG de Berlin et Francfort (cf. n° 600 p. 24), possede plusieurs filiales sous son 
nom a l 'etranger, notamment a Bois Colombes/ Hts-de-Seine, Milan, Vienne, Sao Paolo. 
ll y detient egalement diverses participations, et notamment 40 % a Wohlen/ Suisse dans 
CAMILLE BAUER MESSINSTRUMENTE AG (cf. n° 460 p.28) et 9,6 % a Princeton/ N.J. 
dans INTERTECH CORP. 

(601/ 25) Le groupe C. G. E -CIE GENERALE D'ELE CTRI-
CITE SA (cf. n° 597 p. 36) a conclu avec les banques STE GENERALE SA (cf. supra, 

• 
p. 20) et CREDIT COMMERCIAL DE FRANCE-C. C. F. SA (cf. n° 592 p. 25) un accord 
pour la mise en place d'une organisation europeenne d'informatique. La premiere etape 
en sera la constitution a Paris de la societe GENERALE DE SERVICE INFORMATIQUE 
SA (capital de F. 21 millions), ou le premier sera rriajoritaire , les deux autres se par
tageant le solde a parite. Presidee par M. Georges Besse et dirigee par M. Jacques 
Raiman, la nouvelle affaire beneficiera de l 'experience de la societe C. I. T. -ALCATEL 
SA (filiale de C. G. E. - cf. n° 592 p. 36) dans le domaine de la transmission des don-

.. / . . 



- 26 -

nees, et elle exercera ses activites a travers deux filiales, C. S. INFORMATIC SA 
(Paris) et INSTITUT INTERNATIONAL D'INFORMATIQUE III SA de Grenoble (cf. n° 
538 p. 24), qui lui seront apportees par C. G. E. 

Dans une etape ulterieure, il sera cree sur les memes bases une societe 
a vocation europeenne. 

(601/26) Le groupe electronique, electrique et mecanique 
T. R. W. INC. de Cleveland/ Ohio (cf. n° 600 p. 20) a renforce son implantation en Fran
ce avec l 'installation d'une filiale industrielle a Bordeaux, T. R. W. COMPOSANT ELEC
TRONIQUE SA (capital de F . 1, 3 millionL Presidee par M. James Webb, celle-ci as
surera I 'exploitation d'une usine (en cours de construction) de transistors de commu
nication a haute frequence et de grande puissance, devant employer une centaine de 
personnes des le debut 1972. 

Largement present en Europe, T. R. W. avait deja plusieurs filiales en 
France : a Ramonchamp/ Vosges, GEMMER-FRANCE SA (cf. n° 340 p. 20), specialisee 
dans les pieces pour l'industrie automobile, avec ses propres filiales STE D'USINAGES 
DES VOSGES SA et STE USINAGES & FOURNITURES MECANIQUES-U. F. M. SA; a 
Pringy/ Hte Savoie STE MECANIQUE DE PRINGY SA (a travers le holding de Geneve 
THOMPSON RAMO WOOLDRIDGE INTERNATIONAL SA) qui fabrique des segments 
de pistons; a Paris la firme de materiels spatiaux MATREL SA (cf. n° 406 p. 24), en 
association 49/ 51 avec la compagnie ENGINS MATRA SA (groupe FLOIRAT - cf. n° 
600 p, 22) .. 

(601 / 26) Membre du groupe de New York GENERAL DYNA-
MICS CORP. (cf. n° 576 p. 17) - specialise notamment dans les materiels de defense 
nationale (sous-marins, avions, equipements electroniques, etc ... ) - la compagnie 
GENERAL DYNAMICS INTERNATIONAL CORP. (Dover/ Del.) a procede a la dissolu
tion anticipee de. sa filiale de Paris STE GENERAL DYNAMICS SA , dont M. Jacques 
Piguet a ete nomme liquidateur. 

Le groupe americain reste present chez les Six av ec une succursale a Bru
xelles (cf. n° 438 p. 28), une filiale a OOsseldorf, GENERAL DYNAMICS CORP. GmbH, 
et des affiliees a Paris, STE D'EQUIPEMENTS SPATIAUX & ASTRONAUTIQl ' ES-SESTRO 
SA (en association 45/ 55 avec le groupe THOMSON-CSF SA de Paris - cf. n° 595 p. 28) 
et a Charleroi ETCA-ETUDES TECHNIQUES & CONSTRUCTIONS AEROSPATIALES SA, 
en association 49/ 51 avec la compagnie A. C. E. C. -ATELIERS DE CONSTRUCTIONS 
ELECTRIQUES DE CHARLEROI SA, elle-meme membre depuis peu du groupe WESTING
HOUSE ELECTRIC C0 de New York (cf. n° 585 p. 31). 

Ce dernier a definitivement constitue a Bruxelles sa filiale WESTINGHOUSE 
NUCLEAR ENERGY SYSTEM EUROPE SA (capital de · FB. 5 millions), chargee, sous 
la direction de M. Robert A. Baker, d'assurer 11 engineering et !'execution des centra
les nucleaires a eau sous pressio.r;i (PWR) dont il a re9u ou recevra commande en Eu
rope. 
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I ENGINEERING I 
(601/ 27) Le groupe ANVIL INDUSTRIES INC. de Brecks-

ville/Ohio (cf. n° 550 p. 28) a dote sa filiale d'engineering en gaz, chauffage industriel, 
etc ... RIC WIL INC. (Barbeton/ Ohio) d'une antenne commerciale, RIC WILL FRANCE 
Sarl (capital de F. 20. OOO) a Levallois/ Hts-de-Seine, geree par M. Alain Bercheru. 

RIC WILL etait deja presente en Europe avec des filiales sous son nom 
notamment a Neunkirchen/ Sarre, Uccle-Bruxelles et Londres. 

I FINANCE 

(601/ 27) La maison d'agents de change de New York 
SCHEARSON, HAMILL & C0 INC. (cf. n° 9~ p. 21) a ouvert a Franc fort une succur
sale placee sous la direction de M. Helmut Schelm. 

Presente depuis 1961 en Suisse avec une filiale a Lausanne, SCHEARSON, 
HAMILL & C 0 INC. (OVERSEAS) SA, dont M. Mathieu Mavridoglou est devenu recem
ment associe, la fondatrice possede depuis 1970 une succursale a Londres, que dirige 
M. Michael Palmer. 

(601 / 27) Nee fin 1970 (cf. n° 591 p. 39) de la concentration 
des banques de Munich BA YERISCHE STAATSBANK AG et BA YERISCHE VEREINSBANK 
AG au profit de la seconde (cf. n° 596 p. 25) , la BAYERISCHE BANK AG a forme a 
Luxembourg une filiale de portefeuille, BAYERISCHE BANK INTERNATIONAL SA (ca
pital initial de F. Lux. 0, 2 million). 

(601 / 27) Une concentration negociee en Italie entre la BANCA 
POPOLARE SAN LAZZARO DI LECCE S. C. (Lecce/ Puglia) et la BANCA AGRTCOLA DI 
MATINO Srl (Matino/ Lecce) s'est effectuee au profit de la seconde. 

(601/ 27) La BAYERISCHE HYPOTHEKEN & WECHSELBANK 
AG de Munich (cf. n° 585 p. 36) a porte a 88 % son contrale - acquis recemment (cf. n° 
576 p. 39) du groupe BASF-BADISCHE ANILIN & SODA-FABRIK AG (Ludwigshafen) - sur 
la WESTFALENBANK AG de Bochum (capital de DM. 35 millions), ou elle a notamment 
pour associes minoritaires la D. U. B. -DDRTMUNDER UNION BRAUEREI AG de Dortmund 
(cf. n° 599 p. 29) et la COMMERZBANK AG (Dlisseldorf) pour respectivement 7 % et 4 %. 
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(601/28) La MARINE MIDLAND BANKS INC. de New York 
(cf. n° 599 p. 28) a renforce sa presence en France avec l 'ouverture d'une seconde 
agence a Paris. 

La banque americaine dispose en outre a Paris d'une participation de 20 % 
dans la BANQUE DE L'UNION EUROPEENNE SA (groupe SCHNEIDER SA - cf. n° 595 
p. 17). 

(601/28) Afin de simplifier ses structures, le conglomerat 
de Neuilly/Hts-de-Seine CIE DE SAINT-GOBAIN-PONT-A-MOUSSON SA (cf. n° 600 
p. 40) s 'apprete a lancer des offres publiques d'echange sur quatre de ses filiales en 
vue d' en prendre le contr6le absolu. 

Il s'agit de : 1) FONDERIE DE PONT-A-MOUSSON SA de Ibnt- a-Mousson/ 
M. & M. (78 %) qui, au capital de F. 226 millions, emploie 8, OOO personnes dans huit 
usines (canalisations, pieces moulees pour l'automobile, ensembles mecaniques, etc ..• ) 
et a realise un chiffre d'affaires de F. 929 millions en 1970; 2) SOCEA-EAU & ASSAI
NISSEMENT SA de Paris (64 %) au capital de F. 49, 9 millions, qui, forte de 7. OOO 
employes, a realise un chiffre d'affaires de F. 442 millions (pose de canalisation et 
fabrication de tuyaux en beton); 3) EVERITUBE SA de Paris (71 %) au capital de F. 
36, 68 millions, specialisee dans les plaques et tuyaux en amiante ciment, et qui a 
realise un chiffre d'affaires de F. 219 millions en 1970 avec un effectif de 2. 300 per
sonnes; 4) CIE GENERALE DE ROBINETTERIE-COMAP SA de Paris (64 %) au capital 
de F. 91,8 millions, dont le chiffre d'affaires pour 1970 s'est etabli a F. 175 millions 
(equipements de robinetterie). 

I INDUSTRIE ALIMENT AIRE I 
(601/28) Le groupe CAMPBELL SOUP C° de Camden/N. J. 

(cf. n° 244 p. 26) a simplifie ses inter~ts en Belgique en fusionnant ses filiales de Vil
voorde BISCUITS DELACRE SA et DE VOEDINGSNIJVERHEDEN-LES INDUSTRIES ALI
MENTAIRES SA au profit de la seconde qui, en remuneration d'actifs (bruts) de FB. 
102,7 millions, a porte son capital a FB. 100 millions et s'ast transformee en N. V. 
BISCUITS DELACRE. 

Animee par M. Marc de Hemptinne, l'entreprise absorbee (crackers et bis
cuits) etait passee en 1961 sous le contr(He du groupe americain (cf. n° 129 p. 20). Elle 
possede une filiale industrielle en France (Nieppe/Nord), avec qui elle partage depuis 
1964 le contrMe d'une affaire de vente a Hambourg. 

(601/28) La compagnie N. V. P.J. VAN DER ZWAN de La 
Haye et Wassenaar a renforce ses inter~ts en Belgique - une filiale JACZON FRIGO 
N. V. (Menen/Courtrai) - en creant a Menen l'entreprise de produits alimentaires sur
geles JACZON FRIGO MENEN N. V. +::apital de FB. 250. OOO), dont elle partage le con
tr~le direct avec sa filiale JACZON DIEPVRIES N. V. de La Haye (anc. JACZON IJ

MUIDEN N. V. ). 
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(601/ 29) Dans la lutte d'influence qui I 'oppose en Repu-
blique Federale au groupe REEMTSMA (12 % environ du marche de la biere, avec sa 
filiale HENNINGER-BRAU notamment - cf. n° 600 p. 29), le groupe de Hambourg RU
OOLF A. OETKER est devenu majoritaire direct ou indirect dans ses affiliees OORT
MUNDER ACTIEN-BRAUEREI A.G (cf. n° 5'i9 p. 34) et OORTMUNDER HANSA-BRAUE
RET AG (cf. n° 595 p, 33) . toutes deux de Dortmund. 

Avec ces deux affaires {capacites respectives de 1, 6 et 1, 2 million d'hl.), 
OETKER contrMe quelque 10 % du marche avec une production de plus de 8 millions 
d'hl . dont la part la plus importanre (3, 7 millions d'hl.) est assuree par la BINDING
BRAUEREI AG de Francfort (cf. n° 592 p. 40). Le groupe a egalement une importante 
participation minoritaire dans la D.U. B. -OORTMUNDER UNION BRAUEREI AG de 
Dortmund (4, 5 millions d'hl. - cf. supra, p.27) ou le groupe REEMTSMA a egale
ment des interets preponderants. Ce dernier a negocie il y a quelques mois (cf. n° 
580 p. 37) avec D. U. B. plusieurs cessions de participations dans diverses brasseries 
- liees notamment a la BAYERISCHE HYPOTHEKEN- & WECHSELBANK de Munich 
(cf. n° 585 p. 36), devenue arbitre - afin d'y transformer ses interets en minorites 
de contr<'.He. 

(601 / 29) Le groupe d'assurances de Berlin et Munich 
ALLIANZ VERSICHERUNGS AG (cf. n° 597 p. 17) a pris, a travers sa filiale de por
tefeuille REGINA VERWALTUNGS-GESELLSCHAFT mbH (Munich), une participation de 
25 % environ dans le groupe de brasserie d'Essen STERN BRAUEREI CARL FUNKE 
AG (capacite de plus de 1, 46 million d'hl/an - cf. n° 596 p. 29), a hauteur de celle 
qu 'y det.ient la COMMERZBANK AG de DUsseldorf (cf. n° 595 p. 29). 

(601 / 29) Le groupe alimentaire su.isse NESTLE ALIMENT ANA 
SA de Vevey (cf. n° 595 p.19), qui a recemment negocie une concentration avec le 
groupe de Berne URSINA-FRANCK AG (cf. n° 588 p . 33), a definitivement constitue a 
Singen-Hohentwiel (cf. n° 584 p. 34) la filiale de portefeuille NESTLE UNTERNEHMUN
GEN DEUTSCHLAND GmbH (capital initial de DM. 200. OOO), chargee, sous la dir ec -
tion de MM. Alfred A. Keller et Aloys von Reding, de coordonner et gerer ses inte
rets en Republique Federale. 

NESTLE, qui emploie plus de 9. 500 personnes dans le pays, y controle no
tamment les societes NESTLE VERWALTUNGS GmbH de Lindau (anc. NEST LE SERVICE 
GmbH), DEUTSCHE NESTLE GmbH (Lindau), MAGGI GmbH (Singen/ Hohentwiel), SAROTTI 
AG (Hattersheim/ Main), NEMASA GmbH, etc •.• et y realise un chiffre d'affaires ann~ 1 
de IM. 1 milliard environ. La concentration de ces interets avec ceux d'URSINA-FRANCK 
- a savoir notamment a Munich ALLGAUER ALPENMICH AG (cf. n° 554 p. 31), a Lud
wigsburg/ Wtirtt. UNIFRJ\NCK LEBENSMITTELWERKE GmbH (cf. n° 542 p. 32) et a 
Francfort DEUTSCHE MOVENPICK GmbH (cf. n° 550 p. 44) - ne sera realisee qu 'apres 
approbation de I 'Office allemand des cartels. 
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(601/30) Le groupe britannique THE ASSOCIATED BISCUIT 
MANUFACTURERS LTD (Reading/Berks.) dont deux des filiales - PEEK FREAN & 
C0 LTD (Londres) et W.R. JACOB & C0 ~IVERPOOL) LTD - sont depuis 1962 repre
sentees en France par la compagnie SODIFRANCE SA d'Aubervilliers/ Seine-St-Denis 
(cf. n° 280 p. 25), a resserre ses liens avec celle-ci en lui confiant la distribution 
exclusive des fabrications d'une autre filiale, HUNTLEY & PALMERS LTD de Rea
ding (distribution assuree jusqu 'a present par le groupe LU, BRUN & ASSOCIES SA 
de Nantes - cf. n° 592 p. 41). 

Filiale commerciale commune des compagnies biscuitieres fran9aises ETS 
GESLOT-VOREUX SA de Faches-Thumesnil/ Nord (qui a recemment ouvert un Departe
ment "p~tisserie industrielle" a l'enseigne "Norly") - majoritaire -, BISCUITS VIGNALS 
SA (Lyon), BISCUIT ERIE DE L' AMANDIER-S. A. B. A. (Lyon) et BISCUITS DELOS Sarl 
(Bessay/ Allier), SODIFRANCE est egalement licenciee - pour le compte de ses action
naires - du groupe britannique ; son chiffre d'affaires annuel est de l'ordre de F. 40 
millions. 

(601/ 30) Membre depuis 1968 du groupe brassicole de Lon-
dres ALLIED BREWERIES LTD (cf. n° 591 p. 40), la compagnie SHOWE RINGS , VINE 
PRODUCTS & WHITEWAYS LTD (cf. n° 407 p. 24) a simplifie ses interets en Belgique 
avec la fermeture de sa filiale COBOISSONS SA (St-Gilles-Bruxelles). 

Dans le pays, elle garde une usine de jus de fruits "Babycham" a Malines, 
exploitee par la filiale SHOWERINGS BELGIUM N. V. (St-Gilles-Bruxelles), ainsi que 
le contr(He, acquis · en 1966, de la firme LOOZA SA (St-Gilles). 

(601/ 30) Les cooperatives agricoles et laitieres COOPERA-
TIEVE VERENIGING TOT EXPLOITATIE VAN MELKPRODUKTENFABRIEKEN "NOORD 
HOLLAND" G. A. (Alkmaar) et OOMO-BEDUM de Beil en (cf. n° 482 p. 32) ont lance 
une offre publique en vue d'acquerir le contr6le de la firme de produits chimiques deri
ves du lait H. S. M. -HOLLANDSCHE MELKSUIKERFABRIEK N. V. d'Uitgeest (cf. n° 354 
p. 25). 

Celle-ci, qui occupe quelque 185 personnes dans deux usines (au siege et a 
Bolsward), detient une participation en France dans la SA POUR LA FABRICATION DE 
SUCRE DE LAIT (Sains-du-Nord/ Nord). Membre du groupement KON. NEDERLA'.'.DSE 
ZUIVELBOND F. N. Z., le grouJ?.e "NOORD HOLLAND" (600 employes) contrale notam
ment a Heiloo la compagnie COOPERATIEVE CENTRALE MELKINRICHTING "MELCO". 

(601/ 30) Une fusion est en cours en Italie entre les entre-
prises d'eau minerale FONTE DI CAJUM SpA (Canzo/ Como) et ACQUE & TERME DI 
BOGNANCO SpA (Milanh par absorption de la premiere par la seconde (capital de Li. 
400 millions) qui exploite les eaux de la Vallee de Bognanco/Novara. 

(601/ 30) Des inter~ts espagnols portes par M. Juan Hernandez 
(gerant) ont ete a l 'origine en France de la firme de negoce de fruits et primeurs DIVA 
FRUITS DIFFUSION IMPORTATION Sar! (Perpignan/ P.O.) au capital de F. 200.000. 
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(601 / 31) La compagnie fran9aise de malterie et negoce ali-
mentaire SA ETS CROTEAU (Ronchin/ Nord) s'est assu:ree une participation de 60 % 
environ dans l 'entreprise brassicole (marque "Excelsior") GRANDE BRASSERIE DE 
LILLE SA (Lille). Les deux affaires commercialiseront desormais ensemble plus 
d'un million d'hos/ an de boissons diverses, dont 240. OOO hos de vins et spiritueux, 
representant un chiffre d'affaires annuel de l 'ordre de F. 190 millions. 

CROTEAU (marques "Loup d'Alsace" et "Amanda") s'est recemment asso-
ciee aux firmes de Lille SA DES ETS P. DELEARDE et UNION LILLOISE ALIMENTAIRE
U LA Sarl pour constituer la societe de negoce alimentaire COPADIS SA (Seclin/ Nord) au 
capital de F . 270. OOO, que preside M. J. Aubin et dirige M. Raymond Deldique. 

I MET ALLURGIE I 
(601 / 31) Premier transformateur europeen de cuivre avec 

une production de 310. OOO t. / an, la compagnie TREFIMETAUX G. P. SA de Paris 
(groupe PE CHINEY SA - cf. n° 595 p. 39) negocie avec les firmes KABEL & MET ALL
WERKE GUTEHOFFNUNGSHUTTE AG de Hanovre (groupe HANIEL - cf. n° 584 p. 36) 
et WIELAND-WERKE AG d'Ulm (cf. n° 554 p. 34) un accord de cooperation en matiere 
de demi-produits cuivreux. 

PECHINEY a par ailleurs conclu avec les compagnies australienne SOUTH
LAND MINING LTD et neo-caledonienne STE MINIERE GEORGES MONTAGNAT SA un 
accord pour !'exploitation commune (35/ 30/ 35) d'un gisemrnt de garnierite (nickel) en 
Nouvelle-Caledonie. Cet accord lui ouvre egalement la possibilite de prendre une parti
cipation de 40 % dans l 'exploitation des gisements de porphyre cuprifere decouverts 
dans la partie sud des nes Fidji. 

Enfin, PECHINEY a constitue en Suisse (Zug) une filiale de negoce d 'alu
minium, PECHINEY TRADING C0 -P. T. C. AG (capital de FS . 0,5 million), que pre
side M. Olivier Bes de Berc. Recemment (cf. n° 590 p.41) , il s'etait donne une filiale 
a m~me vocation a Londres , PECHINEY METALS LTD (capital de £ 25. 000). 

(601/ 31) Le groupe suedois de transformation d'aluminium 
SKANDINAVISKA ALUMINIUM PROFILER A/ B-SAPA (Vetlanda) s'est associe a parite 
avec le groupe finlandais OY NOKIA A. B. (Helsinki) pour installer aux Pays-Bas (Hoo
gezand) une usine d'extrusion pour profiles qui sera exploitee par une filiale commune , 
NORDALEX N. V. (capital autorise de Fl. 7, 25 millions), dirigee par MM. Raimo T. M. 
Pijytaniemi et P. Keyser, et devant ~tre operationnelle a pleine capacite (4000 t. / an) en 
1973 avec 70 personnes. 

Animee par MM. Lars S. Bergenhem et N. H. Bouveng, SAPA possede a 
Vetlanda une filiale commerciale, NORDALEX A/ B. Le groupe d'Helsinki est ne en 
1966 de la fusion de plusiru rs compagnies aux act ivites variees telles que FINSKA 
KABEL FABRJKEN-FINNISH CABLE C0

, SUOMEN KUMITEH DAS OY, etc . . . , aux
quelles s'est jointe en 1969 la compagnie TAMMER TEHTAAT OY. 
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(601/ 32) Le groupe mecanique et metallurgique FRANZ 
HANIEL & CIE GmbH de Olisburg-Hamborn (cf. n° 592 p. 51) a cree a B~le, aupres 
de sa filiale FRANZ HANIEL AG, la societe de portefeuille HANIEL-PRB FINANCING 
AG (cap~tal de FS. 5 millions), presidee par M. E. Raskin , dirigee par MM. K. Dell
mann et P. Schmidt, et oil. il est associe au groupe chimique PRB SA de Woluwe-St
Pierre/ Bruxelles (cf. n° 592 p. 24). 

(601/ 32) Une concentration a ete negociee entre les entre -
prises metallurgiques RIP-SEGMENT! & GUARNIZIONI de Pero/ Milano (capital de Li. 
300 millions) et CIA IT ALIANA TUBI MET ALLICI. FLESSIBILI SpA (Turin) au profit 
de la seconde (capital de Li. 1, 44 milliard), qu'anime M. Rodolfo de Benedetti. 

(601 / 32) Les chantiers navals de Paris ATELIERS & CHAN-
TIERS DE DUNKERQUE & BORDEAUX (FRANCE-GIRONDE) SA (groupe SCHNEIDER 
SA - cf. n° 536 p. 42) et CONSTRUCTIONS NA VALES & INDUSTRIELLES DE LA ME
DITERRANEE-CNIM SA (groupe ETS ALFRED HERLICQ & FILS SA - cf. n° 593 p. 25) 
ont mis a l'etude les modalites d'un eventuel rapprochement. 

Ces deux affaires sont associees a parite depuis novembre 1968 au sein de 
la societe de prospection de debouches pour navires transporteurs de GPL de plus de 
10.000 m3 C. I.F.R.A. M. E.-COMPTOIR INTERCHANTIERS NAVALS FRANCE-MEDITER
RANEE Sarl (capital de F . 20. OOO) , dont les gerants sont MM. Jean Forgeot et Andre 
Herlicq. 

(601 / 32) Le groupe ENGLISH CHINA CLAYS LTD de St 
Austell/ Cornwall (cf. n° 465 p. 18) a cree a Paris - a travers sa filiale ENGLISH CLAYS 
LOVERING POCHIN & C0 LTD - une filiale d'extraction de kaolin et argiles pour l'in
dustrie de la ceramique, CIE MINIERE POCHIN SA (capital de F. 1 million) , presidee 
par M. Jer~me de Liege, et ou il est associe 65/ 35 au groupe de la SOCIETE GENE
RALE SA (Paris) represente par sa filiale VALORIND SA (cf. n° 575 p. 27). 

Anime par Lord Aberconway et MM. A. N. G. Dalton et W.R. Norman, le 
groupe britannique etait deja present en France avec une filiale commerciale, H. D. 
PO CHIN & CIE (cf. n° 238 p. 28), specialisee dans les kaolins pour industriES papetiere 
et ceramique (ventes annuelles de F. 60 millions environ). Ses autres inter~ts sur le 
Continent sont notamment les societes ENGLISH CLAYS (ITALY) SpA (Milan) et BRITISH 
& CONTINENTAL CHINA CLAY C0 SA (Bruxelles). 
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(601/33) II entre dans les intentions du holding metallurgi-
que DENAIN-NORD-EST-LONGWY SA (cf. n° 599 p. 31) de prendre une participation dans 
la STE AUXILIAIRE MINIERE DU PACIFIQUE-SAMJPAC SA de Paris (cf. n° 596 p. 31), 
constituee fin 1968 par des interets franc;ais pour porter la majorite a 60 % de la 
COFIMPAC-CIE FRANCAISE MINIERE DU PACIFIQUE SA (affiliee pour le solde au 
groupe INTERNATIONAL NICKEL C0 OF CANADA LTD) qui exploite des gisements de 
nickel en Nouvelle-Caledonie. 

Les actuels actionnaires de SAMIPAC sont l 'etablissement public BUREAU 
DE RECHERCHES GEOLOGIQUES & MINIERES-B. R. G. M. (30 %) a.insi que les compa.
gnies UGINE KUHLMANN SA (20 %) , BANQUE DE PARIS & DES PAYS-BAS SA (9 %) , 
BANQUE DE L'INOOCHINE SA (7 %), CIE DE .MOKTA SA (7 %), CIE FINANCIERE DE 
SUEZ & DE L'UNION PARISIENNE SA (6 %) - qui a dernierement manifeste !'intention 
de se defaire de cet interet - COFIMER-CIE FINANCIERE POUR L'OUTRE-MER SA 
(5 %), B. N. P. -BANQUE NATIONALE DE PARIS SA (4 %), SCHNEIDER SA (1 %) et 
FORGES DE CHATILLON-COMMENTRY-BIACHE SA (1 %). 

(601 / 33) Filiale a Bruxelles - a travers la CANADIAN 
CELLULOSE INTERNATIONAL SA (Bruxelles) - de la compagnie papetiere canadienne 
COLUMBIA CELLULOSE C0 LTD de Vancouver (elle-meme contrdlee a 91 % par le 
groupe de New York CELANESE CORP. - cf. n° 600 p. 32), la firme HASELOONCKX 
SA (capital de FB. 90 millions) a pris dans son affiliee SA LES PAPETERIES DE 
GASTUCHE (Gastuche) une participation majoritaire qu' elle a I 'intention de transformer 
en contrdle absolu par voie d'offre publique d'achat. 

Specialisee dans les papiers d'ecriture et d'impression ainsi que dans les 
cartons speciaux a usage industriel, PAPETERIES DE GASTUCHE a pour actionnaires 
minoritaires la S. N.1. -STE NATIONALE D'INVESTISSEMENTS SA de Bruxelles (cf. n'' 
592 p, 28), USINE POL MADOU SA (Gand) et INTERMILLS SA de La Hulpe (groupe 
U.S. PLYWOOD CHAMPION PAPERS INC. de New York - cf. n° 595 p. 36). 

I p ARFUMERIE I 
(601/ 33) La filiale a Bfile MELISANA AG (cf. n° 378 p. 32) 

du groupe chimico-pharmaceutique allemand MCM KLOSTERFRAU KG de Bensberg (cf. 
n° 586 p. 22) domicilie la nouvelle HEGOR AG (capital de FS. 50. OOO) qui, animee par 
MM. Hans Grether, Leo Fromer et Hans W. Bach, resulte d'une initiative du groupe 
de New York RICHARDSON MERREL INC. (cf. n° 597 p. 18) et a pour objet la fabrica
tion et la vente en Suisse et a l'etranger de cosmetiques et produits capillaires "Hegor". 
Ceux-ci sont produits notamment en France par la filiale LABORATOIRE LACHARTRE 
SA (cf. n° 525 p. 29) du groupe americain. 

Ce dernier contr6le notamment a Bile les compagnies EUPHARM AG (cf. n° 
414 p. 34) et DRUCHEM AG, que dirigent MM. H. Grether et H. W. Bach, ainsi que RI
CHARDSON MERREL AG, presidee par M. Leo Fromer. 
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I PHARMACIE I 
(601/ 34) Le groupe chimico-pharmaceutique et d'instrumen-

tation scientifique et nucleaire INTERNATIONAL CHEMICAL & NUCLEAR CORP. 
(I. C. N.) de Pasadena/Cal. (cf. n° 600 p. 34) a pris a Milan la participation de 50 % 
qui lui manquait pour avoir le contrOle absolu de la firme de specialites chimico
pharmaceutiques, veterinaires et biologiques SPARCO SpA (cf. n° 384 p. 33). Anime e 
par MM. Camillo Ferrari et Hans H. van den Heuvel, celle-ci (usines et laboratoires 
a Cassino d'Alberi et Mulazzano/ Milano) est nee en 1966 d'une association paritaire 
entre inter~ts italiens et suisses portes notamment par les compagnies STA PROOOTTI 
ANTIBIOTIC! SpA de Milan (cf. n° 554 p. 38) et INDUSTRA CHIMICA & FARMACEUTI
CA HOLDING SA (Lugano). 

Le groupeI.C.N., qui s'est assure par ailleurs le contrMe a Madrid de 
la societe IMPROFARM SA, est recemment devenu majoritaire dans les compagnies 
de distribution pharmaceutique et chimique ETS R. BARBEROT N. V. (La Haye et 
Geneve). 

(601/34) La compagnie pharmaceutique CEDERROTH TEK-
NISKA FABRIK A/ B de Vallingby/ Stockholm (cf. n° 452 p. 26) a consolide son implan
tation chez les Six en se donnant, a travers son holding suisse SALVE SA (Sarine/ Fri
bourg), une filiale commerciale a Schaerbeek-Bruxelles, CEDERROTH BENELUX SA 
(capital de FB. 2 millions), presidee par M. Sten S. C. Cederroth et dirigee par M. 
Jan van den Wall Bake. 

Connue pour ses bandages adhesifs "Salvekwick" et "Saip", articles d'hy
giene en coton, sels de fruits "Samarin", etc ... , la fondatrice dispose de filiales a 
Alkmaar/ Pays-Bas (CEDERROTH N. V. ), Wiesbaden (CEDERROTH MARKETING GmbH), 
Vienne (CEDERROTH AG) et Geneve (CEDERROTH MARKETING SA). 

I PUBLICITE I 
(601/ 34) La collaboration des maisons fran<;aises d'edition 

de quotidiens regionaux LE PROVENCAL SA (Marseille) et REPUBLIQUE SA (Toulouse) 
en matiere de publicite a trouve un prolongement avec la creation d'une filiale commune 
de publicite et d'etudes de marches, SUD MARKETING-SUMAR SA (Marseille) au capital 
de F . 150. OO O, que preside M. Alfred Martin. 

Les fondatrices etaient deja associees a l'.'larseille au sein de la STE EURO
SUD PUB LI CITE SA (cf. n° 594 p. 26) et de l'entreprise de traitement de !'information 
STE D'ETUDES DES MARCHES & D'INFORMATIQUE-S. E. M. I. SA (avec pour partenai
re leur homologue de Montpellier MIDI-LIBRE SA). 
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[iEXTILES' 

(601 / 35) La representation en Italie de l 'entreprise de tapis 
tuftes, moquettes et revetements de sol E.T. BARWICK INDUSTRIES INC. de Chamblee/ 
Ga. (cf. n° 477 p. 38) sera desormai.s du ressort de la nouvelle BARWICK ITALIANA 
SpA (Pavia di Udine) au capital de Li. 1 million, que dirige M. Renato Meneghini. 

La fondatrice est presente depuis 1965 a Francfort avec la societe de vente 
E.T. BARWICK MILLS GmbH (cf. n° 297 p. 32). En 1968 , elle a pris le contr6le aux 
Pays-Bas (Oss) de la firme LAROS TAPIJTFABRIEKEN v/ h JAN WILLARD N. V. (cf. 
n° 428 p. 33), transformee en BARWICK TAPIJTFABRIEKEN N. V. et fusionnee ensuite 
avec une filiale creee quelques mois plus Mt, E.T. BARWICK MILLS (NEDERLAND) 
N.V., que dirige M. J.J. Steemers. 

(601 / 35) Le BURTON GROUP LTD de Leeds (anc. MONTA-
GUE BURTON LTD - cf. n° 322 p. 29) a negocie, sous reserve de 1 'obtention des au
torisations necessaires, la prise du contrOle a Paris du groupe de magasins (35) de 
confection masculine SAINT-REMY SA (ventes annuelles de F. 60 millions) qui, anime 
par M. Andre Bernheim, coiffe notamment la manufacture de confection (marques 
"Mevex'' et "Diffusion Guy Laroche") WEILL-KINGSBURG & BERNHEIM Sarl d'Elbeuf/ 
S. Mme (ventes de F . 15 millions/ an), non concernee par 1 'accord. 

Le groupe britannique a pris pied en 1963 en France (cf. n° 230 p. 30) en 
reprenant la chafhe de magasins "Alba". Il a depuis etendu ses interets en ouvrant des 
etablissements a Lille , Bordeaux et Strasbourg, et il s'apprete a mettre en route une 
usine a Boulogne. Ses principales filiales a Paris sont MONT AGUE BURTON SA (anc. 
SA DU VETEMENT APPROPRIE-S. A. V. A.) et Fir'TH FRANCE SA (cf. n° 272 p. 29). 

(601 / 35) Le groupe fran<;ais de vetements pour enfants 
(marque "Absorba") et de sportswear (marque "Guitare") ETS PORON SA de Troyes/ 
Aube (cf. n° 538 p. 34) a pris pied aux Pays-Bas avec l 'installation d'une filiale de 
vente a Hilversum, PORON NEDERLAND N. V. au capital de FI. 1 million (libere de 
20 % ) , que dirige M. Joseph Ravelli. 

Forte de quelque 2. OOO employes, la fondatrice, qui realise un chiffre d ' af
faires annuel de l'ordre de F. 100 millions, dispose de nombreuses filiales a l'etran
ger, notamment a Bruxelles, Rome, Lausanne et Reutlingen (ABSORBA TEXTIL GmbH). 

(601/ 35) Filiale de l'entreprise de confection NEDERLAND-
SCHE ZIJDE MIJ . NOVELTY N. V. (Amsterdam), qu'anime M. Bruno Loewenberg, la 
societe de portefeuille BELEGGINGSMIJ. TAMAR N. V. (Amsterdam) s'est assuree le 
contr6le absolu a Bruxelles de sa societe soeur de vente N. V. NOVELTY AMSTERDAM 
VESTIGING BELGIE N. V. (cf. n° 83 p. 24) , puis l'a dissoute. 
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(601 / 36) Le groupe de confection textile LEE COOPER LTD 
de Romford/ Essex (cf. n° 596 p. 35) a etoffe ses inter~ts chez les Six en installant une 
filiale commerciale a St-Josse-ten-Noode/Bruxelles, LEE COOPER BELGIQUE SA (ca
pital de FB. 1 million), que preside M. Pierre Pouillot et dont il partage le controle 
50/50 avec sa filiale fran<;aise ETS CHARLES FUSILIER & DARRAS-BILHAUT SA 
(Amiens/ Somme). 

Le groupe britannique dispose de deux filiales aux Pays-Bas, LEE COOPER 
(JOURE) N, V. et LEE COOPER (NEDERLAND) N. V,, et il exploite a Hjovring/ Danemark 
une usine ravitaillant I 'ensemble de la Scandinavie, Sa filiale frangaise disposera pro
chainement d'une nouvelle usine a Boulogne-sur-Mer/ P. de C. (velours et v~tements de 
travail). 

(601 / 36) La firme textile italienne JUT IFICIO & CANIPI-
FICIO SpA (Piazzola sul Brenta/ Padoca) s'est donnee une filiale a Piazzola , STA ITA
LIANA PER LA VORAZIONE DELLE FIBRE TESSILI SpA (capital de Li. 1 million), 
dirigee par MM. L. Galletti , G. Locatelli et P. Agostini et specialisee dans la fabri
cation de toiles et tapis de jute ou en textiles synthetiques. 

(601 / 36) La recente prise de participation (cf. n° 600 p, 37) 
de la SOFINEX SA de Paris (groupe CREDIT LYONNAIS), de concert avec la BANQUE 
DE PARIS & DES PAYS-BAS SA et la SOCIETE GENERALE SA , dans la compagnie 
fran9a ise de bonneterie DIM SA d'Autun/ S. & L. (anc. BEGY SA) a entrafhe une aug
mentation du capital de celle-ci a F. 25, 35 millions. 

I TOURISME I 
(601/ 36) Animee par MM. David J, Morrison et B. J, Levy, 

la compagnie amencaine MORLEY INC. (Savannah/Georgia) s 'est donnee une filiale a 
DUsseldorf, AMGER HOTEL BERATUNGSGESELLSCHAFT mbH (capital de DM. 20 .. 000), 
auss itot transferee a Munich. La nouvelle affaire assurera srus franchise la gestion de 
deux des hc'ltels construits en Republique Federale par le groupe HOLIDAY INNS INC. 
de Memphis/ Tenn. (cf. n° 575 p, 41). 

L'exploitation directe de ces deux unites sera du ressort de deux filiales, 
AMGER HOTEIGESELLSCHAFT HAMM mbH (Hamm) et AMGER HOTELGESELLSCHAFT 
MONCHENGLADBACH mbH (M~nchengladbach) , formees recemment au capital de DM. 
20. OOO chacune avec MM. D. Morrison et B. J, Levy pour gerants. 

(601/ 36) Le groupe neerlandais de tourisme et voyages REIS-
BUREAU T. VAN MAANEN (Harderwijk) a repris au groupe de Chicago GREYHOUND 
COP.P. (cf. n° 592 p, 22) le contr<'He de sa filiale de transports par cars VA VO GREY
HOUND N. V. (cf. n° 599 p. 38), qu'il integrera a m propre Division specialisee E . T . 0, -

EUROPEAN TRAVEL ORGANISATION. 



- 37 -

(601/ 37) Promoteur de plus de 400 h6tels exploites en 
franchise en Amerique du Nord, la compagnie QUALITY MOTELS INC. (Silver Spring/ 
Maryland), qu'anime M. Bainum, a installe a Bruxelles un siege pour I 'Europe : elle 
envisage en effet la construction de plusieurs h~tels et motels en Republique Federale, 
notamment a Hattersheim (300 lits) entre Wiesbaden et Francfort, ainsi qu'a Br~me, 
Dl.isseldorf , Cologne et Wiesbaden. 

(601/ 37) La gestion des societes h~telieres de Bruxelles 
RAMADA-LIEGE SA et RAMADA-BRUSSELS SA, recemment creees par la compagnie 
americaine RAMADA WORLD WIDE INC. de Phoenix/ Ariz. (cf. n° 600 p.38), sera du 
ressort d'une troisieme filiale a Bruxelles, RAMADA SA (capital de FB. 1 million), 
que preside M. Jay D. Maxwell. 

RAMADA WORLD WIDE est filiale du groupe hOtelier RAMADA INNS INC. 
(Phoenix) et affiliee pour 20 % a la FIRST NATIONAL CITY OVERSEAS INVESTMENT 
CORP. (groupe de New York FIRST NATIONAL CITY BANK). 

(601/ 37) Recemment creee a Paris au capital de F. 100. OOO, 
l' entreprise de construction et amenagement de complexes de loisirs . villages de va
cances , etc .•. STE NATIONALE D'ETUDES & REALISATIONS TOURISTIQUES-SNERT 
SA, que preside M. Bernard Bouchet et dirige M. Joseph Lustigman, l'a ete par la 
STE LORRAINE D'ASSIST ANCE TECHNIQUE-SLAT SA (Metz) et la STE MERIDIONALE 
D' ASSISTANCE TE CHNIQU E-SMA T SA (Marseille). 

I TRANSPORTS I 
(601 / 37) La compagnie fran9aise de transports routiers inter-

nationaux WAGNER & BONNEFOIS SA (Vitry-le-Fran9ois/Marne) a installe une filiale a 
DUsseldorf, WAGNER & BONNEFOIS GmbH INTERNATIONALE TRANSPORTE (capital de 
DM. 20. OOO), geree par son propre president, M. Pierre O. Wagner, et M. F. Devaux. 

(601/ 37) La CIE NATIONALE ROYAL AIR MAROC SA de 
Casablanca (cf. n° 577 p, 45) a ouvert a Bruxelles une succursale que dirige M. Mohamed 
Bendriss. 

Propriete de l 'Etat marocain, la f ondatrice est egalement affiliee aux groupes 
CIE NATIONALE AIR FRANCE SA de Paris (cf. n• 592 p,50) pour 17,53 %, C.G.T. 
CIE GENERALE TRANSATLANTIQUE SA de Paris (cf. n° 587 p.41) pour 6,35 % et 
AVIACION & COMERCIO SA (Madrid). 
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(601/38) Les compagnies aeriennes PAN AMERICAN WORLD 
AIRWAYS INC. de New York (cf. n° 586 p. 40) et UNIJET SA de Paris ont conclu un 
accord reciproque en matiere d'affretement d'avions d'affaires, notamment des "Myste
re 20" ("Fan Jet Falcon", dans sa version americaine) construits en commun par la 
STE DES AVIONS MARCEL DASSAULT SA de Vaucresson/Hts-de-Seine (cf. n° 583 p.23) 
et la SNIAS-STE NATIONALE INDUSTRIELLE AEROSPATIALE SA de Paris (cf. n° 593 
p. 24). 

PAN-AM est liee par un accord du meme type avec la compagnie de Breme 
TRA VE LAIR GmbH & c° KG (cf. n° 542 p. 42), dont le contr(He est detenu a pa rite par 
la DEUTSCHE LUFTHANSA AG de Cologne (cf. n° 592 p. 51) et M. E. Heckelmann (pour 
le compte de MM. Alfred Ostermann et Walter Zimmermann). 

(601/38) Affiliee au groupe de transports maritimes GEBR. 
VAN UDEN'S SCHEEPVAART- & AGENTUURMIJ. N. V. de Rotterdam (cf. n° 501 p.40), 
l'armement d'Anvers NAVEX N. V. (anc. NAVEX-STE D'EXPEDITION & DE NAVIGA
TION N. V. - cf. n° 559 p. 46) a procede a di verses modifications de structures et a 
cree a Anvers une filiale, KEMPISCHF RIJN- & BINNENVAART-CENTRALE N. V. (ca
pital de FB. 75 millions), ou elle a notamment pour associes minoritaires les compa
gnies associees d'Anvers ASABEL N. V., ARMACO N. V., BELGIAN CEMENT SHIPPING 
AGENCY-BELCEMSHIP N. V. et EDM. VAN MEERBEECK & C0 N. V. 

Contr61ee par ASABEL (qu'anime M. E. L. Rubben), NAVEX a d'autre part 
absorbe la STE D'ARMEMENT FLUVIAL N. V. d'Anvers (actifs bruts de FB. 459, 9 
millions) , qu'il contr6lait a travers la SA BELGE DE NAVIGATION FLUVIALE SA, et 
il a fait absorber cette derniere (actifs bruts de FB. 127, 2 millions) par une autre 
filiale, ARMACO N. V. 

(601 / 38) Une concentration a ete negociee en Italie entre les 
entreprises d'armement maritime de Palerme STA ARMATRICE SANTA LUCIA SpA (ca
pital de Li. 1,5 milliard) et STA ARMATRICE SANTA CHRISTINA SpA (cf. n° 425 p. 28) 
par absorption de la premiere, animee par M. V. Vanni Calvello, par la seconde. 

Celle-ci (capital de Li. 3, 5 milliards) a renonce en 1968 a une fusion proje 
tee en 1967 avec l'affiliee ITALNAVI-STA DI NAVIGAZIONE SpA (Milan et Gtnes) du 
groupe FIAT SpA (Turin), que dirige l'armateur de Genes Filippo Cameli (cf. n° 464 p. 20). 

(601/ 38) Specialiste de crayons et stylos a bille, la compagnie 
franc;aise BIC SA de Clichy/Hts-de-Seine (cf. n° 534 p. 42), qu'anime M. Marcel Bich, a 
pris en Autriche une participation de 50 % dans son homologue MINITEK FEINME CHANISCHE 
PRO DUK TE GmbH (Vienne-Inzersdorf). Dirigee par MM. Erwin Roth et F. Schachter, 
celle-ci etait affiliee jusqu'ici a la firme americaine PAUL C. FISHER PEN C0 (Forest 
Park), qui n 'y conserve plus d'interets. 

BIC a de nombreux interets industriels a l'etranger (sous le nom BIC ou WA
TERMANN) , notamment aux Pays-Bas (Roosendaal), Republique Federale (Ettlingen), 
Belgique (St-Josse-ten-Noode), Italie (Milan), Etats-Unis (Milford/ Conn.), etc .•. 
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Essochem 18 
E. T.O. -European Travel Organisation36 
Euroclimate 21 
Everitube 

Face Standard 
Firestone 
Fisher Pen C0 (Paul C. ) 
Flexoger 
Flick (Fried.) 
Fonderie de Pont-a-Mousson 

28 

21 
16 
38 
16 
24 
28 
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Fraissinet 
France-Gironde 
Fusilier & Darras-Bilhaut 

(Ets. Charles) 

P. 20 
32 

36 

Gavazzi (Carlo) 21 
General Dynamics 26 
Generale (Ste) 20-25-32-36 
Generale d'Electricite (Cie) 25-26 
Generale de Robinetterie Comap 28 
Generale de Service Informatique 25 
Generale de Supermarches (Ste) 19 
Geslot-Voreux (Ets.) 30 
Gleitsmann 
Grande Brasserie de Lille 
Granos Chemical 
Greyhound 

Haniel 
Hartmann & Braun 
Haseldoncks 
Ha wker-Siddeley 
Hayes Engineering 
Hegor 
Henninger-Brliu 
Hispano-Francesa & Tierras 
Holding des Regulateurs (Ste) 
Holiday Inns 
Hollandsche Melksuikerfabriek 
Huntley & Palmers 

Ieteren Freres (Ets. d') 
Institut International d'Informa

tique III 
Intalite 
Integrated Lighting 
Intercontinentale d'Assurances 

17 
31 
17 
36 

31-32 
25 
33 
20 
22 
33 
29 
18 
21 
36 
30 
30 

15 

26 
15 
15 

pour le Commerce & l 'Industrie 14 
International Chemical & Nuclear 

Corp. 34 
International Salt C0 18 
I.O.S. 15 
I. P. I. -Tic Corp. 15 
I. R. I. 22 
Italiana per Lavorazione delle 

Fibre Tessili 36 
Italiana Tubi Metallici Flessibili 32 

I. T. E. Imperial Corp. 
I. T. T. 

Jaczon Frigo 
Jutificio & Canipificio 

Kabel- & Metallwerke 
Gutehoffnungshtitte 

Karmann (Wilhelm) 
Kempische Rijn- & ~innenvaart

Centrale 
Krnckner-Humboldt-Deutz 
Klosterfrau 

Laboratoire Lachartre 
Landis & Gyr 
Lee Cooper 
Lu, Brun & Associes 
Lufthansa 

Magirus-Deutz 
Marine Midland Banks 
Mecanorma 
Meiko-Maschinen & Apparatebau 
Melisana 
Mercury Securities 
Methanolacq 
Metzeler 
Miniere Pochin (Cie) 
Minitek 
Mitsui & C0 

Morley 
Mtinchener Rtickversicherung 

Nationale d'Etudes & Realisations 
Touristiques (Ste) 

Navex 
Nestle 
Nokia 
Nordalex 
Novelty Amsterdam 

Oetker (Rudolf A. ) 
Officine Meccaniche Pellizzari 
O.G.E.M. 

Pan American World Airways 

P. 16 
21 

28 
36 

31 
15 

38 
22 
33 

33 
21 
36 
30 
38 

22 
28 
23 
24 

33 
14 
19 
16 
32 
38 
19 
36 
16 

37 
38 
29 
31 
31 
35 

29 
22 

14 

38 



Papeteries de Gastuche 
Pechiney 
Phoenix Gummiwerke 
Poron 
Porsche 
P.R.B. 
Provengal (Le) 

Quality Motels 

Ramada 
Rank Organisation (The) 
Reemtsma 
Regina Verwalt ung 
Reisbureau T. van Maanen 
Renault 
Republique 
Ric Will 
Richardson Merrel 
Richardson & Starling 
R. I. V. -S. K. F. 
Ruhaak & C0 

Ruigrok Industrie (C. A.) 

Saint-Gobain-Pont-a-Mousson 
Saint-Remy 
Salve 
S.A.M.I.P.A.C. 

P. 33 
31 
16 
35 

14-15 
32 
34 

37 

37 
22 
29 
29 
36 
24 
34 
27 
33 
17 
16 
25 
14 

28 
35 
34 
33 
27 Schearson, Hamill & C0 

Schneider 28-32-33 
Seddon Diesel 
S.E.T.E.C, 
Showering Vine Products 
Sibco Universal 
Skandinaviska Aluminium Profiler 
S. N. I. A. S, 
Socea-Eau & Assainissement 
Sodifrance 
Soge-Setec 
S. 0, P. E. G. R. 0. S. 
Southland Mining 

22 
20 
30 
19 
31 
38 
28 
30 
20 
19 
31 
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S. P.A. -Sta Finanziaria di 
Partecipazioni Az. 

S, P. I. -Promozione & Sviluppo 
Industriale 

Stabin 
Stal Laval 
Standard Oil C0 of New Jersey 
Stanko-France 
Stern Brauerei Carl Funke 
Stewart, Smith & c0 

Studebaker-Worthington 
Sud Marketing-Sumar 

Tamar 
T echnioolor 
Transairco 
Trefimetaux G. P. 
Trend Data 
T.R.W. 

U gine-Kuhlmann 
Unijet 

Valorind 
Vandergeeten (Arthur) 
Venanzetti Vibrazioni 
Ver. Tempelhof Mariendorfer 

Gummiwerke 
Vickers 
Volkswagen 
Volvo 

Wagner & Bonnefois 
Weill-Kingsburg & Bernheim 
W estfalenbank 
Westinghouse Nuclear Energy 

System Europe 
Wieland-Werke 

Zodiac 
Zwan (P. J, van der) 

P. 22 

22 
14 
23 
18 
22 
29 
14 
22 
34 

35 
21 
20 
31 
21 
26 

19-33 
38 

32 
23 
22 

17 
23 

14-15 
23 

37 
35 
27 

26 
31 

16 
28 




